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La Réforme Administrative ! 
Lors du renouvellement général 

de 1910, 346 députés ont affirmé, 
dans leur profession de foi, la né-
cessité d'une réforme administra-
tive. 

Un certain nombre d'entre eux 
ont même préconisé la création de 
conseils cantonaux, et plusieurs 
assemblées départementales, no-
tamment les conseils généraux de 
la Côte-d'Or et du Doubs, ont émis 
des vœux dans le même sens. En-
fin, au cours de ces dernières an-
nées, tous les ministères qui se 
sont succédé ont affirmé, en pre-
nant le pouvoir, la nécessité de la 
réforme administrative. Qu'ils en 
aient fait, comme M. Sarrien, la 
préface, ou, comme MM. Briand et 
Poincaré, la conséquence de la 
réforme électorale, tous se sont du 
moins montrés d'accord sur son 
urgence'; ils ont nettement posé la 
question. 

Nous vivons, en réalité, sous un 
système de centralisation qui nous 
vient des régimes déchus et qui 
cadre mal avec nos mœurs moder-
nes et nos aspirations. « Lorsque 
le pouvoir supérieur, disait Guizot 
au lendemain de la Révolution de 
février, a mission à la fois de gou-
verner avec la liberté et d'adminis-
trer avec la centralisation l'œuvre 
est presque impossible », 

La question de la centralisation 
est aussi vieille que la société hu-
maine, car elle est née avec elle. 
Mais, a pu écrire M. Troplongdans 
son rapport à l'Institut, tandis que 
« Rome avait ébauché la centrali-
sation, la France seule a su la réa-
liser dans sa toute-puissance ». 

La centralisation, il faut le re-
connaître, a eu, pendant la Révo-
lution et sous l'Empire, le mérite 
de contribuer au ^développement 
du pays. Favorisée'par la situation 
géographique de la France, elle a 
permis la constitution d'une nation 
forte, qui a pu soutenir contre 
l'Europe entière une lutte héroïque 
et glorieuse. Mais si nous ne vou-
lons pas que l'intervention conti-
nuelle de l'Etat jusque dans les 
moindres affaires finisse par sup-
primer toute initiative individuelle, 
il est grand temps de donner aux 
assemblées locales une preuve de 
confiance en les mêlant plus inti-
mement à l'administration du 
pays et en les autorisant à gérer 
elles-mêmes, les intérêts des popu-
lations qu'elles représentent. 

D'ailleurs, les partisans les plus 
résolus de la centralisation ont 
reconnu qu'elle devait avoir des 
limites. 

Les hommes qui ont la charge 
du pouvoir sont mieux placés que 
d'autres pour sentir les inconvé-
nients de la centralisation; c'est 
pourquoi nous les voyons tous 
d'accord sur la nécessité d'attri-
buer aux élus plus d'indépendance 
et plus de responsabilité. 

Voilà bien des années, que l'on 
demande le rajeunissement de no-
tre système administratif, la sim-
plification de ses rouages. La 
décentralisation apparut avec ré-
dit de 1787 sur les Etats provin-
ciaux; elle amena plus tard la 
révolution de 1830. Puis successi-
vement furent votées les lois de 
1832, 1837 et 1838 rendant les 
Conseils locaux électifs et leur 
donnant une initiative. Sous le 
second Empire, la décentralisation 
fit place à la déconcentration avec 
les décrets de 1852 et. 1861. La 
décentralisation reparut avec les 
lois de 1866 (Conseils généraux) 
1867 (Conseils municipaux), 1871 
(Commission départementale) et 
1884. Depuis, on a décentralisé en 
élargissant les pouvoirs des Corps 
électifs et en les émancipant d'une 
façon plus ou moins complète. 

La centralisation a fait la France 
forte; la décentralisation la -fera 
libre, et le Gouvernement républi-
cain réalisera une œuvre des plus 
importantes en faisant aboutir une 
réforme dont s'occupèrent tous 
ceux qui voulaient donner au peu-
ple le plein exercice de ses droits, 
et qui n'a pu encore être ébauchée 

à cause de la difficulté extrême 
qu'il y a toujours à rompre avec 
des habitudes qui remontent à des 
siècles. 

Jean LALOY. 

Correspondance 
Si l'on pouvait publier la correspon-

dance quotidienne de nos neuf cents 
législateurs, on verrait qu'un grand 
nombre de Français leur attribuent 
une compétence universelle. 

L*un d'eux, recevait dernièrement, 
le billet suivant: 

«Monsieur le député, j'ai l'intention 
de léguer mon corps à l'Académie de 
médecine, après ma mort. Comme 
vousêtes médecin, vous pourrez sans 
doute vous charger de cette petite 
négociation ». 

— Un autre plus favorisé encore, 
a reçu la lettre que voici : 

« Monsieur le député, ma femme et 
moi, nous avons longtemps écono-
misé pour pouvoir acheter une obli-
gation de la Ville de Paris. Notre rêve 
est aujourd'hui réalisé. Nous espé-
rons bien maintenant qua vous allez 
user de toute votre influence pour 
l'aire sortir notre obligation au pro-
chain tirage...». 

Le député est très flatté d'avoir été 
confondu avec St-Antoinede Padoue. 

— Un exellent fonctionnaire a péri 
malheureusement dans l'accident de 
chemin de fer deMelun. 

Dès le lendemain, un de nos parle-
mentaires les plus connus, recevait 
la lettre suivante : 

« Cher Monsieur le Député, » 
« J'apprends parles journaux que 

mon pauvre collègue se trouve par-
mi les victimes de l'épouvantable 
catastrophe de Melun. 

« Je viens vous prier de vouloir 
bien insister de nouveau auprès de 
M. le Ministre, pour qu'il veuille bien 
me donner enfin la préférence. » , 

Les nez rouges 
Hier, dans la rue, sous la voilette, 

les femmes avaientle nez rouge ! Cela 
les désolait fort ; le rouge, qui est si 
bien portésur les joues, est tout à fait 
indésirable aubout du nez. 

D'où venait-it... ce rouge ? Le vent, 
lefroid en étaient-ilsleseauscs?Sioui, 
qu'importe. Demain le soleil brillera. 

Mais ce qui serait terrible, c'est que 
ses raisons fussent plus sérieuses ! 
Au commencement du dix-huitième 
siècle, un dicton voulait que Famas 
d'étoffes supportées par les hanches 
des femmes, produisit « un échauffe-
ment capable de gâter le teint ». L'ai-
mable et belle Mme de Soubise ne fut 
jamais troussée comme les autres 
femmes, « de peur, dit Saint-Simon, 
de s'échauffer les reins et de se rou-
gir le nez » ! 

Si ces traîtres de nez continuent à 
rougir, nul doute que l'on instruise 
bientôt le procès des volants et bouf-
fants de la mode actuelle. Et l'on re-
viendra aux jupes collantes ! 

C'est beau, la gloire 
Un journal anglais annonce que 

notre grande SarahRernhardt vient 
d'hériter de 125.000 francs, à elle 
légués par une Anglaise, Miss Sco-
rer, de Saint-John's Wood. 

Miss Scorer, profonde admira-
trice de la tragédienne, avait donné 
une forme touchante à son amour 
pour Sarach Bernhardt. Chaque 
vendredi, quand elle jouait en 
Angleterre, Sarah Bernhardt re-
cevait une magnifique gerbe d'œil-
lets de la Mal mai son, et quand elle 
avait l'occasion d'aller prendre le 
thé avec Sarah, Miss Scorer s'ha-
billait de blanc, alors que toute 
l'année elle ne portait que des 
vêtements noirs. 

Quelque blasée que la grande 
actrice puisse être sur les manifes-
tations de ce genre, elle n'en aura 
pas moins appris avec tristesse la 
fin de sa fidèle admiratrice. 

OU VONT NOS CHEVAUX 
Le nombre deschevaux français im-

portés en Allemagne s'est élevéenl912 
à 7.213 contre 6.889 en 1911. C'est le 
chiffre le plus considérableatteintde-
puisneuf ans. D'Allemagne en France 
l'importation n'a comporté que 217 
chevaux en 1911 et 90 en 1912. L'ex-
portation totale des chevaux français 
s'est élevée à 33.579 en 1912. En dehors 
de l'Allemagne, elle s'est dirigée prin-
cipalement vers la Suisse, 6.637 ; 
l'Italie, 6.585: la Belgique, 7.930. La 
France n'a importé au total que 5.2S7 
chevaux, principalement de Belgique 
et d'Angleterre. 

ri 
LE NOUVEAU MINISTERE 
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Les nouveaux ministres 
à l'Elysée 

M. Gaston Doumergue et ses col-
laborateurs sont venus mardi matin 
à neuf heures et demie, à l'Elysée. 
Ils ont été immédiatement intro-
duits auprès du chef de l'Etat. Le 
nouveau président du Conseil lui a 
présenté tous les ministres. L'en-
tretien, qui a duré une heure et 
demie, a été très cordial. Les 
membres du cabinet se sont réunis 
mercredi matin au ministère des 
Affaires étrangères. A l'issue de 
leur présentation au Président de 
la République, les ministres ont 
été rendre visite à leurs prédéces-
seurs. M." Gaston Doumergue a eu, 
au ministère des Affaires étrangè-
res, un long entretien avec M. Fi-
ction . 

Les ministres au groupe 
radical unifié 

Le groupe des députés adhérents 
au comité exécutif du parti radical 
et radical-socialiste a tenu une 
réunion sous la présidence de 
M. Caillaux, qui, ainsi que ses col-
lègues du ministère, MM. Malvy, 
René Renoult, Métin etRaynaud, a 
été l'objet d'une manifestation 
de sympathie de la part de ses 
collègues. Tous les nouveaux mi-
nistres ont été vivement félicités. 

M. Caillaux a remercié les mem-
bres du groupe et a ajouté que, 
s'il ne pouvait rien dire sur le pro-
gramme du nouveau gouverne-
ment, le groupe pouvait néan-
moins être assuré que les doctrines 
du parti affirmées par sa constitu-
tion et par la dernière bataille 
seront directrices delà politique du 
cabinet. Mais le président a ajouté 
qu'il ne serait pas convenable, 
avant que le président du Conseil 
en ait communiqué les termes à la 
Chambre, de faire connaître les 
points essentiels de la Déclaration 
ministérielle. 

M. Caillaux a dit encore que le 
technicien qui entrait au ministère 
des finances n'oublierait pas la 
ligne politique de son parti. Il s'est 
félicité de la discipline du parti 
radical et radical-socialiste, qui a 
montré qu'il existait. 

Mardi prochain, le groupe se 
réunira pour désigner un prési-
dent en remplacement de M. Cail-
loux; deuxvice-présidents en rem-
placement de MM. René Renoult 
et Raynaud, et un secrétaire en 
remplacement de M. Métin. Mais 
il se pourrait que le groupe décidât 
de nommer un comité directeur 
avec un président n'ayant que des 
pouvoirs temporaires. La question 
reste à l'étude. 

Après le départ des ministres, la 
séance a continué, sous la prési-
dence du général Pédoya. Le groupe 
a décidé de ne pas déposer la liste 
de ses membres avant le mois de 
janvier, pour se conformer à la 
décision du Congrès de Pau, qui 
donnait jusqu'à cette époque aux 
membres du parti pour apporter 
leur adhésion complète et défini-
tive. 

En conséquence, les rempla-
çants des ministres à là Commis-
sion du budget seront désignés par 
les groupes radical et radical-socia-

liste, qui existent toujours parle-
menta irement. 

L'Emprunt serait ajourné 
On annonce que M. Caillaux, 

après avoir pris connaissance de 
la situation de la trésorerie, renon-
cera à faire appel, pour le moment, 
à une nouvelle émission de rentes. 
Il se bornera à créer des bons du 
Trésor. 

Ce n'est que dans le courant de 
février que le Ministre des finan-
ces soumettrait à la Commission 
du budget un nouveau projet d'em-
prunt. 
Le Programme politique 

du Nouveau Cabinet 
La composition du Cabinet étant 

définitive, le nouveau Conseil des 
Ministres a abordé la discussion 
du programme gouvernemental et 
des points de la déclaration qui 
sera lue jeudi aux Chambres. 

Le ministère déclarera nettement 
au Parlement qu'il a voulu faire 
œuvre de conciliation républicaine, 
mais qu'il veut s'appuyer sur une 
majorité composée exclusivement 
d'élémentsdegauche. Quatre points 
seront plus particulièrement envi-
sagés dans la déclaration, les lois 
laïques, la réforme électorale, la 
question financière et l'application 
de la loi de 3 ans. 

Sur le premier point, le Cabinet 
affirmera énergiquement sa volon-
té de défendre l'école laïque. La 
présence de M. Viviani au minis-
tère de l'instruction publique et la 
composition même du Cabinet ne 
sauraient d'ailleurs laisser de dou-
te sur ce point. 

LesMinistres se déclarerontprêts 
à collaborer avec la Commission 
sénatoriale delà réforme électorale 
en vue de chercher un texte tran-
sactionnel entre les deux Assem-
blées, mais sans dissimuler qu'il 
lui semble difficile d'aboutir en 
raison du court délai qui nous sé-
pare des élections. Ce sera donc 
au pays qu'il appartiendra en mai 
prochain de se prononcer. 

Relativement à la question finan-
cière, la réunion s'en est naturel-
lement remise à M. Caillaux du 
soin de proposer les solutions 
qu'elle comporte à ses yeux. M. 
Caillaux n'a pas saisi ses collègues 
des mesures définitives. Toutefois 
on assure qu'il ne croit pas l'em-
prunt immédiatement nécessaire 
et qu'il veut substituer au projet 
de la taxe successorale un projet 
d'impôt su rie capital qui aura pour 
objet de faire face aux dépenses 
nécessitées par l'application de la 
loi militaire. 

Enfin, le Cabinet se déclarera 
résolu à appliquer la loi de trois 
ans au mieux des intérêts de la 
défense nationale, mais il ne con-
sidérera pas cette loi comme un 
dogme intangible, et il exprime 
l'espoir que les événements per-
mettront d'y apporter ultérieure-
ment les tempéraments nécessai-
res. 

Au Maroc 

Notre action militaire 
Le général Gouraud, continuant sa 

tournée dans la région de Fez, a reçu 
la soumission d'une fraction des Be-
ni-Sabben dans la région, au sud dos 
Hayanas. 

L'aman a été accordé auxBeni-Sab-
ben aux conditions faites aux déléga-
tions venues à Fez le 1er décembre. 

Des fractions de dissidents Ait-
Tzerouchen ont étéautorisésà rentrer 
à Immouzer, après avoir accepté les 
conditions qu'on leur imposait pour 
obtenir l'aman. 

Les forces mobiles de la région de 
Meknès réunies à celles du cercle des 
Béni-M'tir, se sont concentrées 
le 7 décembre à Agourai, sous les or-
dres du colonel Clauzel. 

Le généralHenrysétaitàAgourai le 
9 décembre, et est parti le lendemain 
vers l'oued Khorfin, affluent de l'oued 
Bèth, pour opérer sa liaison avec le 
groupe de la région de Rabat concen-
tré à Oulmès, sous les ordres du co-
lonel Amprieux. 
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Aida ou Mouiz, est sorti de Tarou-
dant le 8 décembre, à la tête d'une har-
ka de loyalistes, et a dispersé des 
rassemblements hostiles qui se te-
naient dans quatre villages voisins, 
et s'est emparé d'une certaine quan-
tité d'armes et de chevaux. 

La tribu de Chteuka (Agadir), ral-
liée au Maghzen, s'est opposée au 
passage de la harka de Merebbi-Rebo, 
qui essayait de ravitailler son frère, 
El-Heiba. Le caïd Ben Dahan, pacha 
de Tiznit, s'oppose également au pas-
sage des rebelles. 

Au Conseil municipal de Paris 
Le Conseil municipal de Paris a 

repris la discussion des proposi-
tions de MM. de Puymaigre et Alpy, 
tendant à la réintégration des 
sœurs dans les hôpitaux. 

Après un éloge des sœurs par 
M. de Puymaigre, M. Mesureur, 
directeur de l'Assistance publique, 
défend le personnel laïque contre 
les attaques dont il est l'objet. Les 
infirmières, dit-il, présentent des 
conditions de capacité que garantit 
leur diplôme ; leur recrutement ne 
court aucun risque,puisque actuel-
lement, 2.000 infirmières diplô-
mées attendent d'être promues. M. 
Mesureur n'admet d'ailleurs pas 
qu'on veuille transformer l'hôpital 
en établissement religieux et qu'on 
oppose l'hôpital catholique et l'hô-
pital libre-penseur. Il affirme que 
la liberté de conscience est respec-
tée dans tous les hôpitaux de Paris. 
Il déclare en terminant que si les 
conseillers votaient les propositions' 
qui leur sont soumises, il ne se 
chargerait pas d'assurer le fonc-
tionnement du nouveau système. 

M. Poirier de Narçay dit qu'il 
est nécessaire d'obtenir l'opinion 
sincère de la population ; et pour 
l'obtenir, il propose d'avoir recours 
au référendum, M. Gelez fait une 
proposition analogue. 

Le référendum est soutenu par 
MM. Rollin, Billard, Alby, Galli, 
de Puymaigre, et combattu par M. 
Navare, qui demande l'ordre du 
jour pur et simple, impliquant le 
maintien du statu-quo ; MM. Va-
renne, rapporteur, et le préfet de 
la Seine. Ce dernier dit que le ré-
férendum se heurterait à des diffi-
cultés de procédure insolubles, et 
aurait pour effet de transporter 
l'agitation des assemblées dans la 
population ; le vote du Conseil ins-
tituant le référendum serait illégal 
et constituerait une manifestation 
stérile. 

L'ordre du jour pur et simple 
est finalement adopté par 39 voix 
contre 37 ; la réintégration des 
sœurs dans les hôpitaux de Paris 
est donc repoussée par le Conseil 
municipal. 

Une pluie de balles sur un 
village 

On signale un singulier incident 
qui s'est produit la semaine der-
nière, en Lorraine, tout près de la 
frontière française. 

Le 130e régiment d'infanterie, en 
garnison à Metz, procédait à des 
tirs à balles sur les territoires des 
communes de Wezon, de Lorry-
Mardigny et de Marieulles. 

Tout à coup, une pluie de balles 
s'abattit sur les maisons de Ma-
rieulles ; les habitants pris de pa-
nique, se réfugièrent dans les ca-
ves. Un enfant eut sa casquette en 
partie traversée par une balle. Le 
maire téléphona aussitôt à une lo-
calité voisine, d'où l'on put préve-
nir le colonel du régiment. 
"Les tirs furent interrompus. 
Une enquête est ouverte pour 

établir les responsabilités, mais, 
comme ce matin-là, une brume 
épaisse couvrait la campagne, il 
est probable que les soldats se 
seront trompés tout simplement 
de direction. 

Un paquebot sauvé par la T. S. F. 
Une dépêche de Norfolk (Virginie) 

annonce que le paquebot « Rio-Gran-
de » ayant à bord 197 passagers, a 
pris feu dans l'Atlantique, alors qu'il 
se trouvait à 200 milles de la côte des 

Etats-Unis. La situation était d'au 
tant plus grave que la tempête faisait 
rage. L'opérateur du bord envoya 
dans toutes les directions l'appel de 
détresse qui fut recueilli par le va-
peur « Swanmore ». Malgré la vio-
lence des vagues, le capitaine de ce 
steamer mit les canots de sauvetage 
à la mer et fut assez, heureux pour 
sauver tous les passagers. Lorsque 
ces derniers furent en sécurité, l'équi-
page du navire,sauveteur joignit ses 
efforts à ceux des marins du « Rio-
Grande », et on parvint à maîtriser 
l'incendie. 

Les explorateurs polaires 
perdent leur navire et l'équipage 

M. Stefanson, chef de l'expédition 
scientifique partie pour l'extrême 
nord-ouest de l'Amérique, a télégra-
phié de Pontbarrow (Alaska) que son 
vaisseau, le « Karluk », s'était enga-
gé dans les glaces, le 12 août, à quin-
ze milles de la côte. 

Croyant que son navire allait y res-
ter tout l'hiver, Stefanson et six au-
tres de ses compagnons regagnèrent 
la terre, le 20 septembre, pour aller 
chasser. Un orage les y surprit. Quand 
il fui dissipé, ils revinrent à la côte et 
ils constatèrent que la glace avait 
disparu et que leur vaisseau, ayant 
25 hommes à bord, était parti pour 
une destination inconnue. 

DANS LES BALKANS 
L'Épire veut rester grecque 
Les habitants de Janina et des 

alentours se sont réunis dimanche 
sur la place Constantin-Libérateur, 
et ont tenu un meeting de protesta-
tion contre la proposition anglaise, 
relative à la délimitation des frontiè-
res de l'Épire. 

Plusieurs discours ont été pronon-
cés. Une foule énorme à laquelle l'ar-
mée s'était jointe, a défilé au cri de: 
« l'Union ou la mort ! » devant le 
palais du gouvernement et devant 
les consulats étrangers. 

Des télégrammes reçusde l'intérieur 
annoncent que de pareils meetings 
ont été tenus dans toutes les régions 
de l'Épire. 

La population est très surexcitée. 
Un télégramme de protestation a 

été envoyé à Sir Edward Grey, à Lon-
dre, par le Comité de défense natio-
nale. 

Petites Nouvelles 
— Le congrès des inscrits mariti-

mes s'est ouvert mardi matin à la 
Maison des Fédérations. Trente-trois 
sections étaient représentées par 
seize délégations envoyées par les 
principaux ports de France et d'Algé-
rie. 

— Par suite de l'explosion d'une 
cartouche dans le tunnel du Mont-
d'Or, près de Vallorbe, un ouvrier a 
été tué, sept autres ont été blessés. 

— La Société- des Gens de lettres a 
élu membre de la Société M. Louis 
Barthou, ancien président du Conseil. 

— Le roi et la reine d'Espagne sont 
arrivés mardi à Paris où ils séjourne-
ront pendant 2 jours. 

— Les ouvriers des chantiers de 
constructions navales du Ferrol, ont 
décidé, dans un meeting auquel assis-
taient quatre mille personnes, de 
continuer la grève jusqu'à ce que 
l'entreprise concessionnaire admette 
leurs revendications. 

— Duray a établi officiellement le 
record du monde du kilomètre en au-
tomobile, en 16 secondes 9/10, réali-
sant une moyenne de 211 kilomètres 
661 mètres à l'heure. Le record a été 
établi sur la route d'Ostende à Mid-
delkerke, dans un sens seulement. 

— A Saint-Siffret (Gard),- un jeune 
enfant de trois ans, fils de M. Venon, 
fermier chez M. Chazel, a absorbé de 
l'acide sulfurique, laissé imprudem-
ment à sa portée. Les soins sont res-
tés infructueux, le pauvre bébé est 
mort quelques heures après, dans 
d'horribles souffrances. 
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CAUSERIE 
La taxe du pain 

L'article 30 de la loi du 19-22 juillet 
1791donneauxmairesledroitde taxer 
par arrêtés le prix du pain. Presque 
toujours, les magistrats municipaux 
ont usé équitablement de leur auto-
rité ; mais il faut bien reconnaître, 
l'exception confirmant la règle, que 
quelques-uns d'entre eifx ont poussé 
très loin le souci de la réglementation. 
Le texte même de l'article 30, qui 
n'édicte aucune condition, qui ne 
prévoit aucune des formes dans 
lesquelles l'arrêté doit être pris, a 
fait la part belle à certaines initiati 
ves précipitées. Le pain est considé 
ré en France comme un aliment in-
dispensable ;:1a moindre hausse at-
teint durement les petites bourses 
et motive de nombreuses réclama 
tions. Si l'on doit protéger énergique-
ment le consommateur contre toute 
tentative de spéculation, contre toute 
augmentation de prix non justifiée, 
on ne peut cependant condamner les 
boulangers à « travailler à perte » 

'Les inconvénients de cette situation 
ont depuis longtemps frappé les pou-
voir publics. Si, pour des raisons 
d'ordre général, on n'a pas cru de-
voir purement et simplement déchi-
rer l'article 30 et accorder aux bou-
langers la liberté intégrale qu'ils sol-
licitaient, du moins a-t-on tenu à 
leur donner, sans négliger les droits 
de l'acheteur, un certain nombre de 
garanties, à préciser certaines diffé-
rences, à définir aussi nettement que 
possible la définition du pain de 
luxe, et du pain de vente courante. 
Des projets de loi fort étudiés ont été 
déposés à diverses reprises par le 
ministre de l'agriculture. Sur le der-
nier, un.rapport très intéressant et 
très documenté a été rédigé en fé-
vrier 1913 par mon collègue M. Victor 
Boret. 

Le projet stipule tout d'abord que 
la taxe ne s'applique qu'aux pains 
« que l'usage local désigne comme 
pain de consommation courante par 
opposition aux pains de luxe et aux 
pains de fantaisie ». Les pains de 
consommation courante ne peuvent 
être vendus qu'au poids, tandis que 
les pains de luxe et de fantaisie peu-
vent être vendus au poids ou à la pic-
ce. Il précise ensuite très explicite-
ment, le droit d'intervention des 
maires et les conditions que devra 
réunir un arrêté de taxation pour 
être valable (avis du conseil munici-
pal, demande aux boulangers de la 
commune de certains éléments d'in-
formation indispensables) ainsi que 
les modalités de la formation d'un 
recours par les commerçants visés 
(recours adressé au Préfet et signé 
par la majorité des boulangers, insti-
tution d'une commission d'instruc-
tion de trois membres, après avis de 
laquelle le Préfet statuera) et d'un 
pourvoi devant le Ministre de l'Agri-
culture, qui devra se prononcer défi-
nitivement dans le délai maximum 
d'un mois. 

Les dispositions projetées ne por-
tent aucune atteinte aux prérogati-
ves des maires ; elles permettent seu-
lement à toute une catégorie de com-
merçants qui se croiraient lésés dans 
leurs intérêts, de développer et de dé-
fendre leurs arguments et devant le 
Maire, et devant le Préfet, et devant 
leMinistre. La procédure des pourvois 
est peu compliquée et très rapide. 
C'est, comme on l'a dit « un véritable 
statut de la boulangerie, contenant 
une délimitation plus nette, plus 
moderne des droits et des devoirs ré-
ciproques des maires et des boulan-
gers. » Leprojet est si peu dommagea-
ble, d'ailleurs, à l'intérêt du consom-
mateur, qu'il a été approuvé par soi-
xante et un Conseils Généraux et par 
le Congrès des Maires de France, qui 
a eulieu en 1911. C'est assez dire que 
la solution qu'il préconise est accep-
table par tous. 

Depuis treize ans, quatre projets de 

loi ont vu le jour, sans que la ques-
tion ait été abordéeàla tribune.Peut-
être pourrait-on consacrer quelques 
instants à l'examen du dernier texte, 
qui a recueilli une adhésion unanime 
des municipalités et des syndicats de 
la boulangerie, qui laisse intacts le, 
droits de l'acheteur, et qui serait très 
vraisemblablement voté à la Cham-
bre et au Sénat, après un très court 
débat — je n'ose écrire sans discus-
sion. 

Adrien DARIAC. 
Député de l'Orne. 
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XXXVIII 
Les souvenirs du général 

— Vous formez un vœu bien cruel, 
monsieur le comte, et vous le regret-
terez sans doute... 

— Jamais ! 
— Permettez-moi de ne pas vous 

croire... Dieu lui-même ordonne le 
pardon... et d'ailleurs le plus ardent 
désir du coupable, son rêve, sa su-
prême espérance, seraient de pou-
voir réparer son crime... 

— Le réparer !... comment ?... 
— En donnant son nom à" celle 

dont il a pris l'honneur... 
— Son nom !... répéta M. de Pres-

les avec une méprisante ironie, le 
nom d'un infâme tel que lui !... 

— Quelle qu'ait été la grandeur du 
crime, le nom du coupable est l'un 

Reproduction interdite aux journaux n'ajwnt 
nat de traité are* l'Agence Ferre. 

LE NOUVEAU MINISTÈRE 
Le nouveau ministère salué avec 

enthousiasme par les républicains 
n'a pas une bonne presse... cléri-
cale. Ne serait-ce pas la meilleure 
raison pour que l'union des démo-
crates se fasse autour du Cabinet? 

A en tendre les cléricaux, progrès 
sistes, libéraux, l'arrivée des radi-
caux au pouvoir, c'est le commen-
cement de la catastrophe, de la fin 
de la France. 

Hier, ils criaient à la banque 
route, et comme nous le disons 
d'efutre part, ils annonçaient que 
le crédit de la France était mort. 

Leurs cris d'alarme n'ont pas eu 
d'écho : la rente? oui, elle avait 
baissé ; or à l'arrivée de M. Caillaux 
au ministère des finances elle est 
remontée. 

Que veulent-ils donc de plus les 
réactionnaires si soucieux des 
finances du pays? 

Ce qui les affole, ce n'est certes 
pas le crédit de la France ; ce n'est 
pas la prospérité de ses finances, 
mais c'est la certitude qu'avec ce 
ministère de gauche, homogène et 
décidé à aller à la bataille avec un 
programme nettement démocrati-
rue, ils vont perdre ce qu'ils avaient 
gagné depuis l'apaisement en in-
fluence, en autorité dans le Gou-
vernement. 

Ce qu'ils craignent, c'est la stricte 
application du programme laïque, 
fiscal, social, conforme aux inté-
rêts du pays qu'il ne faut pas con-
fondre avec les intérêts des cléri-
caux. Réactionnaires de tout acabit 
ne seront pas trompés sur ce point : 
le ministère Doumergue appliquera 
dans toute son intégrité le program-
me tel qu'il fut élaboré par le Con-
grès de Pau. v. ' 

Et les fureurs de la réaction 
auront un résultat, celui qu'elle ne 
voudrait pas obtenir, c'est-à-dire 
de provoquer l'union de tous les 
démocrates autour du ministère 
de défense et d'action républicaine. 

LOUIS BONNET. 

COUP DE BOURSE 
Au lendemain de la chute du 

ministère Barthou, les gros finan-
ciers tentèrent de jeter l'alarme 
parmi les petits capitalistes et 
rentiers. 

La rente française baissa subite-
ment et lorsque il fut question 
d'une combinaison ministérielle 
radicale, on vit la rente 3 0/0 baisser 
de plus d'un franc. 

Les journaux cléricaux, modérés 
parlèrent de banqueroute et criè-
rent à la débâcle. 

On pouvait lire des articles alar-
mants sous les titres de ce genre : 

La Rente Française a perdu 390 
millions en 7 jours. 

La rente clôturait le 4 décembre 
à 85 fr. 10. . 

Eh bien, par un effet magique, 
tout ça ne compte plus : à la date 

du 10 décembre la rente clôture à 
86 fr. 25. Et du coup les 390 mil 
lions sont retrouvés. 

« Où est donc la fameuse débâcle 
des fonds publics que les ennemis 
de la République annonçaient, » 
demande notre confrère de la Dépê-
che qui ajoute avec raison : 

« La vérité, c'est que la' petite 
épargne qui ne spécule pas, qui 
garde en portefeuille son 3 0/0 pou i 
n'en disposer qu'à ses convenan-
ces personnelles, reste assez indif-
férente — financièrement parlant 
— à des changements d'orientation 
ministérielle. 

« Quant à la spéculation, ce dont 
elle s'accommode le moins, ce sont 
précisément les situations incer 
laines, les expédients par lesquels 
on aggrave plus qu'on ne les résou l, 
les difficultés financières. La spé 
culation, dans son ensemble, est 
par définition même, hardie, et 
comme elle est, en outre, interna-
tionale, en quoi, par exemple, l'idée 
d'une réforme fiscale l'effrayerait-
eMe en France alors qu'elle est 
déjà habituée à compter avec l'exis-
tence de l'impôt dans les autres 
pays ? » 

Les gros financiers alliés de la 
réaction ont voulu affoler les pe-
tits rentiers, et par patriotisme 
évidemment ils ont tenté de porter 
atteinte au crédit français. 

Ils n'y ont pas réussi, mais quel-
ques-uns ont su profiter de ce coup 
de Bourse pour empocher quelques 
millions au détriment des gogos 
qui se sont laissé affoler par la 
campagne intéressée de la réaction 
capitaliste. 

L. B. 

Attribution de biens cultuels 
Sur le rapport du ministre de 

l'intérieur, 
Vu les propositions du Préfet du 

Lot, tendant à l'attribution à la vil-
le de Cahors, par application de 
l'article-9, § 1er, 3°, de la loi du 9 dé-
cembre 1905, modifié par la loi du 
13 avril 1908, de l'immeuble dit des 
Capucins, situé à Cahors, ayant 
appartenu au grand séminaire de 
Cahors; 

Vu la délibération du conseil mu-
nicipal de Cahors en date du 27 
juin 1913 ; 

Vu l'avis du ministre des finan-
ces ; 

Vu les lois des 9 décembre 1905, 
2 janvier 1907 et 13 avril 1908 ; 

Vu les décrets des 16 mars 1906 
et 12 juillet 1909, 

Décrète : 
Art. 1er. — Est attribué à la ville 

de Cahors (Lot), par application de 
l'article 9, § 1er, 3°, de" la" loi du 9 
décembre 1905, modifié par la loi 
du 13 avril 1908, l'immeuble dit 
des Capucins, situé à Cahors, ayant 
appartenu au grand séminaire de 
Cahors. 

Art. 2. — Le payement des dettes 
afférentes à l'immeuble attribué 
sera à la charge de la ville attribu-
taire. 

Au 71,10 

Par décision en date du 9 décem-
bre 1913, M. Joseph, lieutenant-
colonel breveté au 106e, passe au 
7" régiment d'infanterie. 

Tabacs 
M. Conquet, vérificateur de 3e 

classe de la culture de tabac à la 
direction de Cahors, est élevé sur 
place à la 2e classe de son grade. 

Enseignement primaire 
M. Pouch, instituteur public à 

Lachapelle-Auzac et non installé, 
est nommé instituteur adjoint à 
Cressensac 

M. Grangier, instituteur à Espé-
daillac, est nommé instituteur à 
Calés. 

Fédération des Associations de 
Fonctionnaires 

La Fédération des Associations de 
fonctionnaires organise pour le di-
manche 14 décembre 1913 un Congrès 
national qui se tiendra à Paris, salle 
du Syndicat de l'épicerie française, 
32, rue du Renard. -

L'ordre du jour comprendra les 3 
questions suivantes : 

1° Attitude des Associations de 
fonctionnaires au cours des prochai-
nes élections législatives, en vue de 
la défense des intérêts professionnels 
de leurs adhérents : 

2° Liberté d'opinion ; 
3° Organisation d'une maison des 

fonctionnaires. 

Adjudications 
Mardi à 2 h. 1/2 ont eu lieu à la 

Mairie les adjudications annoncées 
pour la vente de hors lignes situés 
place des Tabacs et l'Avenue du 
Nord. 

Pour le 1er lot, il n'y a pas eu de 
soumissionnaire ; 

Pour le 2e lot (hors ligne de'l'ave-
nue du Nord), 179 mètres 45. M. 
Vigne, charpentier à Cahors, a 
offert le prix de 8 fr. le mètre carré. 

Il a été procédé ensuite à l'adju-
dication, par soumissions cache-
tées, des travaux de démolition 
pour la maison Ilbert, en vue de 
l'assainissement du quartier des 
Badernes. 

Ont soumissionné sur le montant 
de la subvention de 400 francs, 
allouée par la ville : 

M. Brunet, avec un rabais de 
11 p. 0/0. 

M. Périé, avec un rabais de 
15,25 p. 0/0. 

M. Vignes, Joseph, avec un ra-
bais de 23 p. 0/0. 

Ce dernier a été déclaré adjudi-
cataire. 

Société d'Agriculture du Lot 
Concours général agricole de 1914 

La Société d'agriculture informe 
les viticulteurs qu'elle a décidé 
d'organiser une exposition collec-
tive des vins du Lot au concours 
général agricole de Paris. 

Les viticulteurs désireux de 
prendre part à cette exposition 
sont priés d'en faire la déclaration 
au siège de la Société/rue du Ly-
cée à Cahors, avant le 25 décembre. 

Les vins participant à l'exposi-
tion collective pourront obtenir des 
récompenses individuelles. 

La Société d'agriculture a décidé 
de participer à l'exposition collec-
tive des produits agricoles divers 
(vins, truffes, noix, raisins de table, 
fruits divers) organisée par la 
Compagnie d'Orléans. 

Les agriculteurs désireux de pré-
senter leurs produits devront en 
faire la déclaration au siège de la 
Société avant le 25 décembre. 

Vœu contre la surtaxe des boissons 
Sur la proposition de M. Pons, 

conseiller d'arrondissement, après 
échange d'observations entre di-
vers membres, l'assemblée vote 
la motion suivante à l'unanimité : 

La Société d'agriculture du Lot. 
considérant que le projet de budget 
déposé par le Gouvernement pré-
voit un nouvel impôt en majorant 
la taxe de circulation sur les vins 
et autres boissons, 

Que cette surcharge venant s'a-
jouter à la rareté de la main d'oeu-
vre, ne peut avoir pour conséquen-
ce que d'accentuer la crise qui 
sévit sur notre agriculture et viti-
culture, 

Que cette augmentatian d'impôt 
aura pour résultat de diminuer la 
consommation du vin et développer 
'alcoolisme, 

Proteste avec énergie contre 
toute aggravation du régime fiscal 
des vins et décide que cette pro-
testation sera transmise à la presse 
et à tous les représentants du Lot. 

Elections 
au Conseil départemental 

Lundi ont eu lieu les élections au 
Conseil départemental de l'ensei-
gnement primaire pour la nomi-
nation de 2 délégués des insti tu teu rs 
et 2 déléguées des institutrices. 

Il a été procédé au dépouillemen 
du scrutin jeudi matin et jeudi soir 
dans une des salles de la Préfec-
ture par MM. Sudres, Conseiller 
de Préfecture, Veyssières, inspec 
teur d'académie et MM. les ins-
pecteurs primaires. 

Délégués des instituteurs 
Votants : 364, bulletins nuls ou 

blancs : 6. 
Ont obtenu : MM. Bouyé, délé-

gué sortant 240 voix. Elu. 
Vidal, délégué sortant, 203 voix. 

Elu. 
Melou, instituteur, 163 voix. 

Déléguées des Institutrices 
Votantes : 396, suffrages expri-

més : 385. 
Mme Ségala, déléguée sortante, 

364 voix, élue. 
Mlle Bonnet, déléguée sortante, 

360 voix, élue. 
Délégué des lnseituteurs privés 
Votants : 132. 
M. Deviers, directeur de l'école 

libre de Gramat. 115 voix, élu. 

Elections 
au Tribunal de Commerce 

Dimanche ont eu lieu les élec-
tions consulaires pour la nomina-
tion du président, d'un juge titu-
laire et d'un juge suppléant au Tri-
bunal de Commerce de Cahors. 

Les candidats étaient : MM. Fey-
retprésident, Paubert.juge titulai-
re, Gayetjuge suppléant. 

Cahors Nord, inscrits 205, vo-
tants 91. Fayret 90, Paubert 90, 
Gayel 91. 

Cahors Sud. Inscrits 178, votants 
103, Favret 99, Paubert 98, Gayet 
101. 

Castelnau. Inscrits 86, votants 46. 
Fayret 46, Paubert 46, Gayet 46. 

Catus. Inscrits 142, votants 29. 
Fayret 28, Paubert 28, Gayet 29. 

Cazals. Inscrits 86. Pas de bureau 
formé. 

Lalbenque. Inscrits95, votants58. 
Fayret 58, Paubert 58, Gayet 58. 

Lauzès. Inscrits 78. Pas de bureau 
formé. 

Limogne. Inscrits 140, votants 67. 
Fayret 67, Paubert 67, Gayet 67. 

Luzeoh. Inscrits 152, votants 36. 
Fayret 36, Paubert 36, Gayet 36. 

Montcuq. Inscrits 121, votants 36. 
Fayret 36, Paubert 36, Gayet 36. 

Puy-l'Evêque. Inscrits 182, vo-
tants 69. Fayret 69, Paubert 69, 
Gayet 69. 

St-Géry. Inscrits 55, votants 26. 
Fayret 26, Paubert 26, Gayet 26. 

Inscrits 1.520, votants 561. 
Fayret 555 voix, Paubert 551. 

Gayet 561. 
Les 3 candidats sont élus. 

Conseil de guerre 
Séance du 9 décembre 1913 

INSOUMISSION 

Jean Arnal, né le 27 août 1889, 
à Sarrazac (Lot), jeune soldat de 
la classe de 1909, du bureau de re-
crutement de Cahors, a à répondre 
du délit d'insoumission. 

M. le capitaine Bayard ne peut 
que requérir une condamnation. 

Me Pozza di Borgho ne croit pas 
que la condamnation prononcée, 
il y a un instant, contre un autre 
insoumis, fasse jurisprudence con-
tre Arnal ; car les faits sont bien 
différents. Arnal a redouté les 
suites d'une condamnation car, 
cette fois, c'était pour coups et 
blessures. Arnal n'a pas fui : il 
est resté dans le pays, louant ses 
services, contentant ses maîtres. 
Dès que la peine encourue pour 
l'affaire des coups et blessures a 

été prescrite, Arnal se présente s 
l'autorité militaire ; ses juges ni 
l'appelleront pas un insoumis

 e
t 

ajoutant un aquittement à un autre 
ils persisteront à faire justice. 

Le conseil de guerre a déclaré 
Arnal à l'unanimité coupable et T'a 
condamné par cinq voix contre 
deux, à un mois de prison avec u 
bénéfice du sursis. 

Mouvement des vins 
L'Officiel publie le relevé par dépar-

tement des quantités de vins enlevées 
des chais des récoltants, des quanti", 
tés imposées au droit de circulation 
et des stocks existant chez les mar-
chands en gros, pendant le mois cle 
novembre 1913. 

Voici pour le Lot les résultats de 
cette statistique ; 

Quantités de vins sorties des chais 
des récoltants : 14.621 hectolitres. 

Antérieures : 6.061 hectolitres. 
Total : 20.682 hectolitres. 
Quantités de vins soumises au 

droit de circulation : 15.030 hectoli-
tres. 

Antérieures : 9.149 hectolitres. 
Total : 24.179 hectolitres. 
Stock commercial existant chez 

les marchands en gros : 7.148 hecto-
litres. 

Grand concours agricole 
Un concours régional agricole aura 

lieu en 1914 au Grand-Palais des 
Champs-Elysées, à Paris, du lundi 16 
au lundi 23 février. Il comprendra : 

1. Un concours d'animaux gras 
(bovins, ovins et porcins), les volail-
les mortes, les animaux de basse-
cour vivants, les produits de laiterie, 
les produits agricoles et horticoles, 
les vins, cidres, poirés et eaux-de-vie 
provenant de la métropole, d'Algérie, 
de Tunisie, des colonies ou des pays 
de protectorat et de mutualité agrico-
le. 

2. Une exposition de matériel d'em-
ballage, réservée aux exposants do-
miciliés en France, en Algérie, aux 
colonies ou dans des pays de protec-
torat. 

3. Une exposition d'instruments et 
de machines agricoles sera annexée 
au dit concours général. Celte expo-
shion^se tiendra sur l'esplanade des 
Invalides. 

Pour être admis à exposer, les in-
téressés devront adresser au minis-
tre de l'agriculture une déclaration 
écrite conformément aux formules 
spéciales mises à la disposition des 
concurrents ; pour les animaux, les 
produits agricoles, la mutualité agri-
cole et le matériel d'emballage, le 5 
janvier 1914 au plus tard. En ce qui 
concerne les vins, cides, poirés et 
eaux-de-vie, la déclaration devra être 
adressée à la préfecture avant le 25 
décembre 1913, dernier délai. 

Les déclarations des instruments et 
des machines agricoles doivent être 
parvenues au ministère de l'agricul-
ture le 25 décembre 1913 au plus tard. 

Pour connaître les dispositions de 
l'arrêté et les récompenses prévues, 
les intéressés peuvent réclamer des 
programmes au ministère de l'agri-
culture(bureau dés encouragements i'i 
l'agriculture, rue de Varenne, 78, à 
Paris), ainsi qu'à la préfecture et 
dans les sous-préfectures. 

Les formules de déclarations sont 
tenues à la disposition des exposants 
à la préfecture et dans les sous-pré-
fectures. 

COUR D'ASSISES DU LOT 

Audience du 10 décembre 
Affaire abbé Lavergne. — Atten-

tats aux mœurs 
Mercredi matin, la Cou r d'assises 

du Lot a continué l'affaire du curé 
de Labéraudie. 

L'audience est ouverte à 11 heu-
res pour le réquisitoire et la plai-
doirie. 

des plus honorables que je con-
naisse. .. aucune femme de pourrait 
rougir de le porter... 

— Ainsi donc il était gentilhomme, 
ce ténébreux bandit, plus vil que les 
forçats qui préparaient son œuvre!... 

— Oui, monsieur le comte, il était 
gentilhomme... 

— Et il veut réparer .. 
— C'est la seule ambition de sa 

vie... 
— Eh bien, répliqua le général avec 

une sorte de joie farouche, eh bien, 
dites-lui qu'il est trop tard... 

— Trop tard !! s'écria Marcel, pour-
quoi trop tard? cette femme est donc 
mariée ?... 

— Elle n'est pas mariée ; répondit 
lentement M. de Presles, elle est 
morte !... 

Marcel crut sentir quelque chose 
se briser dans son cœur. 

— Morte ! balbutia-t-il, elle est 
morte !! Morte sans avoir su quelles 
larmes de sang le bourreau versait 
sur sa victime !... morte sans avoir 
pardonné !... Ah! monsieur le comte, 
vous aviez raison, et le coupable est 
maudit de Dieu !!... 

Après avoir ainsi parlé, M. de La-
bardès s'efforça d'effacer les traces 
trop visibles d'une émotion qui pou-
vait le trahir en montrant à quel 
point la douleur qu'il éprouvait était 
personnelle. 

Il formula quelques lieux communs 
à propos du prochain mariage de 

Raoul et de Blanche, et il prit congé 
du général afin d'aller s'occuper de 
la double mission dont il avait été 
chargé par lui. 

XXXIX 
Une scène intime 

Deux fois, dans le courant de la 
soirée, Diane fit demander à son 
père de vouloir bien consentir à la 
recevoir. 

Le général répondit qu'une entre-
vue était inutile et ne pouvait être 
que pénible, et que par conséquent, 
pour madame Herbert autant que 
pour lui-même, il lui semblait préfé-
rable de s'abstenir. 

Diane ne crut pas devoir et pouvoir 
insister. Elle passa dans les larmes 
et dans le désespoir la nuit tout en-
tière. 

Georges, profondément désolé et 
sourdement irrité de la conduite de 
sa femme et de l'impénétrable mys-
tère dont elle enveloppait les motifs 
inconnus de cette conduite, compre-
nait à merveille qu'après ce qui ve-
nait de se passer, Diane ne pouvait 
continuer à vivre sous le même toit 
que le général,, pour lequel sa pré-
sence serait une offense perpétuelle. 

En conséquence, dès la pointe du 
jour, le lendemain, il partit pour sa 
villa, inhabitée depuis plusieurs an-
nées, nous le savons, afin de donner 
les ordres nécessaires et cle rendre 
possible la prompte réinstallation de 

madame Herbert. 
Fort peu disposé à la confiance vis-

à-vis de sa femme qui lui témoignait 
une défiance si absolue, il n'avait 
point jugé à propos de la prévenir de 
ses intentions, par conséquent elle 
ignorait que son prochain départ du 
château fût décidé. 

Ce départ, d'ailleurs (rien ne nous 
empêche cle le dire dès à présent), ne 
devait point avoir lieu, tant il est vrai 
que Vhomme propose, mais que la 
fatalité dispose !... 

Nous venons d'écrire le mot fata-
lité au lieu du mot Dieu qui termine 
habituellement la phrase proverbiale 
reproduite par nous. 

Ce n'estpoint sans dessein que nous 
avons fait cette substitution. 

Nous sommes quelque peu fata-
liste, il faut bien l'avouer, et nous 
croyons que bien souvent Dieu laisse 
les choses suivre leur cours, et les 
événements se succéder, sans dai-
gner faire un acte de volonté pour 
agir dans un sens ou dans l'autre 
sur ce cours et sur cette succession. 

Ce qui d'ailleurs affermit singuliè-
rement nos convictions à l'endroit de 
la théorie que nous venons d'émettre, 
c'est notre profonde vénération pour 
Dieu lui-même. 

Il nous semble tout à fait logique 
et complètement respectueux d'ad-
mettre que si ce souverain créateur 
du monde daignait s'occuper person-
nellement des choses qui se passent 

sur la terre, ces choses iraient beau-
coup moins mal qu'elles ne vont. 

L'absence de Georges laissait Diane 
dans un isolement profond. 

La situation respective des hôtes 
du château n'était point un mystère 
pour les domestiques. L'heure du dé-
jeuner approchant, l'un d'eux vint 
demander à madame Herbert si son 
intention était de descendre à la salle 
à manger. 

Sur sa réponse négative et prévue 
à l'avance, on lui servit dans son 
appartement un repas auquel elle ne 
toucha point. 

— Madame se rendra malade si elle 
ne mange pas... lui dit sa femme de 
chambre qui semblait éprouver pour 
elle un véritable attachement. 

Nous disons semblait, car l'affec-
tion des valets pour leurs maîtres 
n'est, en règle générale, qu'une hypo-
crite comédie plus ou moins habile et 
plus ou moins soutenue. 

— Jamais je ne me suis mieux 
portée... répondit Diane. 

Et tout bas elle ajouta : 
— Que je serais heureuse si Dieu 

daignait m'envoyer une de ces mala-
dies qui foudroient !... A quoi bon 
vivre ?... Je souffre trop !... Oui, en 
vérité, je souffre trop !... 

Ces derniers mots furent le prélude 
d'un mouvement de révolte de la pau-
vre femme contre cette fatalité dont 
nous avons parlé tout à l'heure... 

Elle accusa le ciel d'injustice !... 

Elle se dit qu'elle n'avait jamais mé-
rité, ni par une action, ni par une 
pensée coupable, les tortures qu'elle 
subissait. 

— Qu'ai-je donc fait, s'écria-t-elle, 
pour que la souffrance qui m'écrase 
me vienne ainsi de tous ceux que 
j'aime ?... 

« Mon père, pour qui cent fois je 
donnerais ma vie... mon père m'a 
maudite et me regarde comme une 
créature avide et dénaturée, comme 
une fille sans cœur et sans âme !. • • 

K Ma fille, l'enfant chérie à qui je 
voudrais sauver un chagrin, fût-ce 
au prix de tout le sang de mes vei-
nes !... Ma fille croit voir en moi sa 
plus mortelle, sa plus implacable 
ennemie !... 

« Mon mari, enfin, l'homme à qui 
mon âme et mon cœur appartien-
nentsanspartageetpour toujours!,,. 
Mon mari doute de moi et se dit avec 
épouvante qu'il ne m'a point vérita-
blement connue jusqu'ici!... Il nie 
méprise peut-être déjà, et du mépris 
à la haine il n'y a pas loin !... 

« Ainsi, toutes les blessures qui 
m'atteignent me sont faites par des 
mains chéries !... 

« C'est trop de douleurs à la fois !••• 
Je ne veux plus souffrir ainsi.. • et 
d'abord, quoiqu'il en puisse résulter, 
mon père va savoir que sa malédic-
tion, lancée sur la fille coupable, ne 
pouvait atteindrelafilleinnocente!..-" 

(A suivre). 



Malgré le huis-clos, une foule 
parmi laquelle de nombreux prê-
tres, envahissait la salle. 

M. Korn procureur de la Répu-
blque prend la parole. 

En termes éloquents, il établit 
l'accusation qui pèse sur le curé 
Lavergne et réclame du jury un 
verdict de culpabilité, mais ne 
s'oppose pas aux circonstances 
atténuantes. 

Me de Valon présente la défense 
du curé dont-il sollicite l'acquitte-
ment. 

Pendant le réquisitoire et sur-
tout pendant la plaidoirie, l'accusé 
verse d'abondantes larmes. 

Le jury se retire pour délibérer : 
il rapporte un verdict de culpabi-
lité mais il accorde les circonstan-
ces atténuantes. 

En conséquence, la Cour con-
damne le curé Lavergne à 1 an de 
prison. 

La session-est close. 

Théâtre de Cahors 
Souffrez-vous de l'Estomac ? 
Avez-vous des maux de Tête ? 
Avez^vous des Rhumatismes ? 
Etes-vous Neurasthénique ? 
Tout cela se dissipera si vous 

allez voir 

TARTARIN DE TARASCON 
accomplir sa terrible ascension 
des Alpes au Théâtre municipal le 
mercredi 17 décembre 1913. 

Madame veuve SÉGOL a l'hon-
neur de rappeler au public et aux 
commerçants qu'elle ne reconnaît 
pas les dettes,contractées par son 
fils, Charles SÉGOL, et par sa belle-
fille, Marie-Louise SÉGOL, née 
BOUSCARY. 

On demande 
A L'IMPRIMERIE 

DU JOURNAL DU LOT 

Dis Compositeurs typographes 

Arrondissement de Cahors 
Saint-Médard 

Banquet de la classe 1863. — Di-
manche dernier avait lieu dans notre 
commune une petite fête toute intime 
qui mérite néanmoins d'être signa-
lée. MM. Benoît Bessat, Joseph Vas-
sal, Joseph Labroue, Jean Soulié... 
Antoine Rouquet et Jean Labrunie, 
tous les six anciens conscrits de la 
classe de 1863, tous encore très vigou-
reux et sans la moindre infirmité, se 
réunissaient en une agape fraternel-
le à l'hôtel Labroue, et fêtaient joyeu-
sement leur soixante-dixième année. 

Ces vieux compagnons, dont la plu-
part furent appelés, en 1870, après 
leur libération du service militaire, 
passèrent ensemble une bonne jour-
née et ne se quittèrent que très tard 
dans la nuit, non sans avoir fait à 
l'excellent vin nouveau l'honneur qui 
lui était dû. 

A signaler ce fait, que les six con-
vives prirent l'engagement formel de 
se retrouver, au même lieu, dans dix 
ans et que pas un d'entre eux ne met 
le moins du monde en doute de ne 
pouvoir tenir sa promesse. 

Nous leur souhaitons de tout cœur 
cette suprême satisfaction. 

Accident d'automobile. — Une col-
lision se produisit ces jours derniers 
au village de Rostassac entre une 
auto et un eheval attelé à une voitu-
re. La bête fut légèrement contusion-
née au poitrail et l'auto quelque peu 
endommagée. 

Que Messieurs les chauffeurs veuil-
lent bien se rappeler ce brusque con-
tour, car il pourrait leur être fatal. 

Lentillac 
Grave accident. — En sautant d'un 

char, notre compatriote M. Frédéric 
Alran s'est fracturé une jambe. Rele-
vé aussitôt, les soins les plus urgents 
lui furent prodigués ; mais la fractu-
re était d'une gravité telle que le pa-
tient fut transporté à la clinique du 
docteur Chibray, d'Aurïllac. 

M. Alran a dû subir dans cette cli-
nique une douloureuse opération qui 
aura, espérons-le, cle bons effets. 

Nous souhaitonsànotrecompatrio-
te de pouvoir reprendre bientôt ses 
occupations habituelles. 

Goncots 
Marché aux truffes du 10 décem-

bre.— Par suite de la pluie qui n'a 
cessé de tomber, notre marché a été 
peu approvisionné. 

Environ 250 à 300 k, qui se sont ven-
dues de 6,50 à 7 francs le kilogram-
me. 

Parnac 
Renard â deux pattes. — Ces jours 

derniers, pendant la nuit, un renard 
à deux pattes s'introduisit pour la 
deuxième fois dans le poulailler de 
M. Delcros et emporta les volailles 
qtfil contenait. Douze têtes de vo-
laille ont ainsi disparu. 

Depuis quelque temps, ces visites 
nocturnes aux poulaillers ont fait 
disparaître plus de vingt-cinq poules 
°u poulets. 

Plainte aétéportée à la gendarmerie 
qui a ouvert une enquête. 

On espère mettre bientôt la main 
sur le,s coupables. 

Puy-l'Evêque 
Poire de décembre. — Notre grande 

foire de décembre a été très impor-
tante. Voici les principaux cours 
pratiqués sur nos divers marchés. 

Marché aux bœufs. Bœufs d'attela-
ge de l'-e catégorie, 1.100 fr. à 1.150 fr. 
2e catégorie, 950 à 1.050 fr. ; jeunes 
bœufs, 700 à 800 fr. ; bouvillons, 500 
à 600 fr. : le tout la paire. 

Marché aux moutons. Brebis avec 
couple, 50 à 60 fr. ; gros moutons de 
race, 40 à 45 fr. pièce ; moutons com-
muns, 20 à 30 fr. ; brebis d'élevage, 
20 à 25 fr. ; agneaux, 15 à 18 fr., le 
tout la pièce. 

Marché aux porcs. Quelques porcs 
gras se sont vendus au cours des 
précédents marchés ; les jeunes porcs 
valaient de 20 à 40 fr., suivant gros-
seur et qualité. 

Viande de boucherie. Bœufs 40 à 
45 fr. les 50 kilos ; moutons, 0,80 le 
kilo ; agneaux, 0,90 le kilo. 

Marché à la volaille. Poulardes, 
0,85 ; poulets, 0,90 à 1 fr. ; canards, 
0,70 à 0,75 ; dindons 0,70 ; lapins do-
mestiques, 0,40, le tout le demi-kilo. 

Gibier. Lièvres de 5 à 6 fr. ; lapins 
de garenne, 1,50 à 2,50 ; perdreaux, 
1,25 à 1,50 ; grives et merles, de 0,40 
à 0,50 la pièce. 

Marché aux oies grasses. lre quali-
té, 1,10 ; 2e qualité, 0,95 à 1 fr. ; les 
foies gras se vendaient de 3 fr. à 3,50, 
le tout le demi-kilo. 

Halle aux grains. Blé, 21,50 ; maïs, 
16 fr. ; pommes de terre, 5 à 6 fr. 
l'hectolitre ; beaucoup de jardinage 
apporté et vendu à de bons prix. 

Excellente foire pour le commerce 
local et les marchands étalagistes 
qui ont dû faire de bonnes affaires. 
Ni accident, ni incident à signaler. 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Caisse d'épargne. — En raison 
du règlement des comptes de fin 
d'année, les bureaux de la caisse 
d'épargne de Figeac seront fermés 
les dimanches 21 et 28 décembre. 

La première séance de l'année 
aura lieu le 4 janvier 1914. 

Non-lieu. Virginie Clamagi-
rand, épouse Sainte-Marie, de 
Lauresses, détenue à la prison de 
Figeac sousl'inculpation d'incendie 
volontaire d'une grange apparte-
nant à M. Clamagirand, du village 
du Mas-del-Puech, dite commune, 
vient de bénéficier d'une ordon-
nance de non-lieu et a été mise en 
liberté. 

Théâtre municipal. — La grande 
tournée Albert Chartier nous an-
nonce prochainement son retour 
avec un spectacle du meilleur ton : 
« l'Amour veille » et « Venise », 
deux délicats chefs-d'œuvre des 
auteurs les plus applaudis et les 
plusparisiens, MM. Robert de Fiers 
et cle Caillavet. 

Nous donnerons prochainement 
la date cle cette représentation tant 
attendue. 

Camburat 
Conseilmunicipal. — Dimancheder-

nier, nos édiles se sont réunis à dix 
heures sous la présidence de M. Beu-
laguet Maire. 

Une allocation mensuelle de huit 
francs a été accordée à un vieillard, 
dépourvu de ressources : 

Ayisfavorable a été donné à la créa-
tion d'une foire chevaline à Bagnac 
qui se tiendrait le 17 octobre de cha-
que année ; 

Avis très favorable a ensuite été 
donné à la demande d'un réserviste 
qui désire être classé soutien indis-
pensable de famille. 

Eymenée. — Le mariage de M. Noye 
Léopold, propriétaire-exploitant à 
Camburat,avec M"eMaria-Euphrasie-
Célina Vieillescazes.de Fons. a été cé-
lébré lundi dernier, 

Nos meilleurs vœux. 
Renard à deuxpattes. — A l'appro-

che de l'hiver, notre célèbre renard 
recommence ses sorties. Il s'est rendu 
chez M. Sylvain Fréjaville, de Bennes, 
mais inutilement, car il n'a pu enfon-
cer la porte et a oublié autour du 
poulailler une pince dont il s'est servi 
et que M. Fréjaville tient à sa dispo-
sition. 

Delà, il s'est rendu à la Granie-Bas-
se, chez M. Bladou. Même insuccès 
pourlespoules,quiétaientenlieu sûr. 
A force de rôder, il a trouvé, sous un 
préau une corbeille de linge que l'on 
venait de laver. Il a emporté des 
serviettes, chemises, etc., tout ce qui 
était en bon état, mais il a eu soin de 
jeter par terre les torchons qui ne 
valaient pas grand chose. 

Opèrera-t-il longtemps ainsi sans se 
faire prendre ? Nous ne le pensons 
pas, car, actuellement, bonne garde 
est faite autour des poulaillers. 

Lunan 
Conseil municipal. — Le Conseil 

municipal s'est réuni le dimanche 
30 novembre à 9 heures du matin, 
sous la présidence du maire. 

Le Conseil municipal était au 
complet. 

Ont été proposés comme réparti-
teurs pour 1914 : 

De la commune : MM. Durand 
Eugène : Costes Adrien, cle la Coutie ; 
BressollesCélestin : Iffemet Germain : 
Laurent Cyprien : Carmes Urbain ; 
Desfieux Jean, de la Malayric : Calme! 

Henri; Vendes Eugène; Marquet 
Léon; Arnal Joseph et Delfour Ger-
main. 

Répartiteurs forains. Ont été dési-
gnés: MM. Lacout maire de Capdenac : 
Lacoste Paul propriétaire à Capde-
nac ; Périé Louis et Dournes Jean 
propriétaires à Figeac ; Soulage et 
Andrieu Michel propriétaires à St-
Félix et enfin Pissouraille maire et 
Lagarde 

Desfieux Joseph a été nommé délé-
gué, pour la formation des listes 
électorales ; Bressolle Frédéric et 
Mercadié Henri sont chargés de la 
révision. 

Le conseil donne un avis favorable 
à la demande d'un soldatde la classe 
de 1911 qui présent sous les drapeaux 
sollicite l'allocation accordée aux 
soutiens de famille. 

Relativement à l'arrêté à prendre 
pour l'interdiction des débits de 
boissons non loin des écoles, églises 
etc., le conseil municipal tout entier 
lait observer que la commune de 
Lunan n'ayant pas de chef-lieu, que 
les écoles et l'église étant isolées, il 
n'y avait pas lieu de prendre d'arrêté 
la-dessus. 

M. le maire donne lecture de la loi 
du 29 juillet 1913, ayant pour objet 
d'assurer le secret et la liberté du 
vote en insistant particulièrement 
sur, le vote sous enveloppe et sur 
l'isoloir. Enfin M, le»Maire communi-
que la correspondance échangée 
avec l'institution des enfants anor-
maux Grimaud-Meyssonier à Mont-
favet près Avignon(Vaucluse),où doit 
être envoyé un enfant anormal qui a 
obtenu du Conseil général une frac-
tion de bourse de 350 fr. 

La séance est levée. 
Le jeune Lescure Albert de la classe 

de 1913 a été classé comme soutien 
de famille par la Commission canto-
nale dans sa séance du 25 novembre 
dernier. 

prison avec sursis, pour vol de châ-
taignes. 

Deux prévenus d'abus de confiance 
au préjudice du capitaine en retraite 
Chriastiani. sont relaxés sans dépens. 

Viazac 
Les sangliers. —- Les sangliers ont 

commencé à faire leur apparition 
dans notre commune. En beaucoup 
d'endroits on constatait des dégâts 
faits par ces hôtes dangereux. 

Jeudi dernier, deux chasseurs de 
notre commune ont levé, dans les 
bois de Vers, deux énormes sangliers 
qui ont pris la direction de Rouquay-
roux. 

Ne pourrait-on organiser une 
battue ? 

Saint-Céré 
Là Sainte-Barbe. — Dimanche der-

nier, la subdivision des sapeurs-pom-
piers célébrait la Sainte-Barbe. 

A midi, nos braves sapeurs, la 
Commission des pompiers, de nom-
breux invités de ces derniers', étaient 
réunis en un banquet fraternel dans 
les salons de l'hôtel Caysac, avenue 
Hoche. 

Au dessert, M. Murât maire et 
conseiller général, prononce une 
charmante allocution dans laquelle 
il rend hommage au dévouement du 
corps des sapeurs-pompiers. Cette 
allocution est fréquemment applau-
die. 

Puis vint le tour des chansons, 
MM. Diclon, Bayle, Thamié et Bex 
sont applaudis. 

Après quoi, le café fut pris au café 
Rieuxal; de là, les convives se rendi-
rent au café Naves, sapeur-pompier. 

Mayrinhac-Lentour 
Bureau de bienfaisance. — Diman-

che 7 décembre, à huit heures du ma-
tin, M. le maire a procédé, en présen-
ce de la commision désignée à cet 
effet, à la mise à l'adjudication du 
pain à fournir aux assistés. 

M. Bennet, boulanger, a été décla-
ré adjudicataire, au prix de 29 francs 
le quintal métrique. 

Graraat 
Accident. — Dans la journée de sa-

medi un accident heureusement peu 
grave est arrivé à M. Delpech, jour-
nalier à Gramat. 

M. Delpech et son fils abattaient un 
noyer, lorsque au moment où ils s'y 
attendaient le moins, l'arbre tomba 
entraînant M. Delpech père qui se 
trouva les 2 jambes pries sous l'énor-
me tronc. 

Immédiatement dégagé, on consta-
ta que M. Delpech n'avait rien de cas-
sé et que quelques jours de repos le 
remettraient de l'émotion qu'il avait 
eue. 

Quatre-Routes 
Foire. — Favorisée par un temps 

inespéré, notre foire du 8 a été très 
importante. Si le marché aux bœufs 
était peu pourvu, en revanche les 
autres ont été des plus suivis. Grande 
animation à la volaille dont les prix 
sont en hausse sur la foire dernière. 
Les œufs valaient 1 fr. 401a douzaine. 
Plus de 1000 têtes dans le foirail aux 
moutons où les affaires allaient bon 
train. Nombreuses ont été aussi les 
affaires traitées au foirail des porcs. 
Plus de 50 wagons chargés de mou-
tons ou de porcs ont été expédiés en 
gare de Quatre-Routes. Excellentes 
recettes pour les marchands cle la 
localité et pour les forains. 

Aucun accident à signaler. 
Prochaine foire le 8 janvier. 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Union musicale. — Nous sommes 
heureux d'annoncer que l'Union mu-
sicale gourdonnaise vient de se réor-
ganiser et va faire ses efforts pour 
donner à la population le plus de sa-
tisfaction possible. 

Le nouveau bureau est ainsi com-
posé : Président, M. le docteur Fonla-
nille, conseiller général ; vice-prési-
dents MM. Boy, Pébeyre ; trésorier, 
M. Poumarat ; archiviste, M. Bou-
dou ; commissaires, MM. Broue, Via-
lard et Labrunie. 

Nous applaudissons au choix de 
cette commission qui ne peut man-
quer d'exercer une heureuse inflUen-
ce sur la bonne marche de notre so-
ciété musicale. 

Des concerts seront donnés sur les 
allées de la République le 21 courant 
et le lei' janvier. 

Nos musiciens se prépareront en-
suite à célébrer avec entrain la Sain-
te-Cécile ajournée au mois prochain. 

Des leçons gratuites de musique 
seront données aux jeunes gens qui 
désireront faire partie de la Société. 

Tribunal correctionnel. — Audien-
ce du 9 décembre. 

Le sieur V..., poursuivi pour bles-
sures occasionnées par son au tomo-
bile à la dame G. de Salviac, est relaxé 
et la partie civile déboutée de la de-
mande. 

La femme. G..., do Lamothe-Féne-
lon, est condamnée à 48 heures de 

Labastide-Murat 
La foire du 8 décembre. — Favori-

sée par un temps splendide, qu'on 
n'aurait jamais supposé la veille, 
notre foire de décembre a été très 
importante. Nous avons relevé les 
cours suivants : 

Halle aux grains : Marché bien 
garni. Blé-froment, de 16 à 16 fr. 50; 
maïs du pays, 13 fr.; avoine, cle 7,50 
à 7 fr. 75; pommes de terre du pays, 
de 4,50 à 4 fr. 75 ; noix non triées, de 
18 à 21 fr. suivant qualité; baies de 
genièvre, faible apport, cle 5 à 5 fr. 50, 
le tout le sac de 80 litres. 

Marché aux bœufs : Bœufs de 
grands domaines, de 950 à 1.050 fr.; 
bœufs de travail, de750 à 900 fr.; bou-
villons non dressés au labour, de 500 
à 650 fr. la paire : veaux pour la bou-
cherie, cle 1,10 à 1 fr. 15 le kilo. 

Foirail aux moutons : Brebis sur le 
point de mettre bas, de 48 à 52 fr. la 
pièce ; brebis avec deux agneaux, de 
<iO à 70 fr. ; avec un agneau, de 55 à 
60 fr.; antenaises, de 32 à 35 fr. la 
pièce; sur ce marché, les transactions 
ont été nombreuses et très actives. 

Marché aux cochons : Cours en 
reprise sensible. Les petits porcelets 
de deux mois et demi se sont vendus 
de 19 à 24 fr. pièce, suivant qualité et 
grosseur. 

Place cle l'Eglise : La volaille était 
abondante et variée. Les poules gras-
ses valaient 0 fr. 75; les poulets, de 
0,75 à 0 fr. 80; les lapins domesti-
ques, de 0,40 à 0 fr. 45 le demi-kilo. 

Gibier : Lièvres et levrauts, de 0,95 
à 1 fr. le demi-kilo; perdrix rouges et 
grises, de 2,25 à 2 fr. 50; grives, 0,65; 
lourdes, 0 fr. 35 ; merles, 0 fr. 40, le 
tout la pièce. 

Foies d'oies : Très gros marché. La 
belle qualité, 3 fr. 75; la qualité infé-
rieure, 3 fr. 25, le demi-kilo. 

Les œufs se vendaient 1,35 et 1 fr. 40 
la douzaine. 

Excellente foire pour le commerce 
local et les propriétaires agriculteurs. 

Salviac 
Course cycliste. — La course cyclis-

\ te que nous avions annoncée n'a pu 
avoir lieu dimanche 7 décembre, en 
raison du mauvais temps. Malgré la 
pluie, certains concurrents des com-
munes et cantons voisins avaient 
fait le déplacement, mais d'un com-
mun accord avec l'organisateur, M. 
Mainiol, la course a été remise au di-
manche 14 décembre. Avis aux fer-
vents de la pédale. 

Bibliographie 

VIENT DE PARAITRE 

Recettes et procédés utiles 
de « La Nature » 

IV. Les Recettes delà Campagne. 1 
vol. in-16 de 310 pages, avec figures, 
relié toile, 3 fr. 

V. Les recettes sportives. 1 vol. in-16 
cle 306 pages, avec figures, relié toile 
(MASSON ET Cie, EDITEURS), 3 fr. 

Ces volumes sont destinés aux 
amateurs de tout âge et de toute pro-
fession qui voudront construire, ré-
parer, installer clans leur maison ou 
leur jardin un de ces mille objets 
d'utilité courante pour lesquels appe-
lerl'ouvrier ou le professionnel est 
impossible ou inutile. Ces recettes 
sont dues, engrandepartie, à l'active 
collaboration des abonnés de La Na-
ture. Elles ont été revues, contrôlées, 
éprouvées avec le plus grand soin, 
et l'ordre méthodique dans lequel 
elles sont présentées permettra au 
lecteur d'avoir sous la main tous les 
« Procédés » qui concernent une 
même spécialité. 

Les Recette de la Campagne renïer-
ment des formules pour la composi-
tion des engrais de jardin et de plan-

tes d'appartement ; des procèdes 
divers de constructionsrurales.d'hor-
ticulture, d'arhorieulture, d'élevage. 
Des chapitres spéciaux sont consa-
crés à la pèche et à la chasse, à la 
destruction des parasites, à la prépa-
ration du viii, du cidre et des finis-
sons diverses de fantaisie. 

On trouvera dans les Recettes spor-
tives une série très variée de formu-
les,' procédés et <• trucs » divers, 
concernant d'abord la météorologie 
■et la cartograhie, puis la bicyclette 
et l'automobile — nombreux moyens 
de remédier aux pannes — puis, enfin, 
les sports gymnastiques : culture 
physique, footing et camping, boxe, 
ski, patinage, nage, tennis, cerf-vo-
lant, foot-ball Le tiers environ du 
volume est consacré à la photogra-
phie et contient toutes les formules 
pratiques vraiment utiles au photo-
graphe amateur. 

Très élégamment reliés, illustrés 
cle figures très claires, faciles à con-
sul tei', ces petits volumes sont les 
deux derniers d'une collection con-
prenant encore les Recettes de la 
Maison, les Recettes de VAtelier, et 
les Recettes du Laboratoire. Ces cinq 
volumes constituent une petite biblio-
thèque indispensable à tous ceux 
qui ont souci de l'entretien, de la 
propreté et de la beauté cle leur inté-
rieur. 

'BULLETIN FINANCIER 
Paris, le 10 Décembre 1913. 

Le marché a débuté très ferme 
sous la conduite cle la Rente fran-
çaise qui s'est avancée un moment 
jusqu'à 86,40; mais il n'a pu main-
tenir intégralement jusqu'au bout 
ces bonnes dispositions, les affai-
res étant redevenues très calmes 
et des attaques étant dirigées con-
tre certaines valeurs du marché 
en Banque. 

Notre 3' 0/0 termine en hausse 
à 86,25. 

Les fonds d'Etats étrangers re-
gagnent aussi du terrain. L'Exté-
rieure espagnole passe à 91,75, 
l'Italien à 99,30, le Turc à 88,25 et 
le Serbe à 84,25. Les emprunts 
russes s'inscrivent : le 3 0/0 1891 
à 76.80. le 1896 à 74,30, lé 5 0/0 
1906 à 103,55 et le 4 1 2 1909 à 
101,50. 

Dans le compartiment des Socié-
tés de Crédit, la Banque de Paris 
cote 1737, le Comptoir d'Escompte 
1060, le Crédit Foncier 874, le Cré-
dit Lyonnais 1702 et la Société 
Générale 814. 

Les chemins français sont fer-
mement tenus. L'Est se traite à 
926, le Lyon à 1284 et le Nord 1710. 

Le Rio-Tinto est plus lourd à 
1793. 

LA HERNIE 
Les Appareils CLAVERIE 

de Paris 
sont les seuls appareils sérieux 

et réellement perfectionnés 

La hernie est une infirmité grave 
qu'il importe de soigner d'une façon 
sérieuse dès que l'on s'aperçoit cle sa 
présence. 

Trop cle hernieux s'exposent aux 
pires dangers en portant cle mauvais 
bandages qui laissent glisser la tu-
meur ou en s'adressant à cle faux 
spécialistes. 

Il est essentiel que la hernie soit 
réduite d'une façon intégrale et ab-
solue et c'est pour obtenir ce résultat 
que le grand Spécialiste de Paris, M. 
A. CLAVERIE a apporté récem-
ment d'importants perfectionne-
ments à ses merveilleux appareils 
brevetés. 

Ses nouveaux appareils à cein-
ture renforcée et à pelote « Na-
tura », imperméables, indéforma-
bles et pour ainsi dire inusables sont 
toujours facilement supportés même 
par les personnes les plus sensibles. 

Leur pelote qui se loge et s'efface 
dans le pli de l'aine procure l'obtu-
ration intégrale de l'ouverture her-
niaire, sans occasionner aucune gê-
ne même pour les personnes se li-
vrant aux travaux les plus durs ou 
qui toussent beaucoup. 

Recommandés par le Corps Médi-
cal, ils ont obtenu un Grand Prix 
et deux Médailles d'Or aux der-
nières Expositions Universelles de 
Turin (1911) de Londres (1912) et 
de Gand (1913). 

C'est pourquoi nous recomman-
dons vivement à tous nos Lecteurs 
atteints de hernies, — qu'elles soient 
légères ou volumineuses, — d'avoir 
recours aux incomparables appareils 
de A. CLAVERIE et aux bons con-
seils que leur prodiguera le renom-
mé Spécialiste actuellement de pas-
sage clans notre contrée. 

L'éminent Praticien recevra et fera 
l'application de ces merveilleux ap-
pareils brevetés de 9 h. à 5 h. à : 
Souillac, Vendredi 19 Décembre, Hô-

tel du Lion d'Or. 
Figeac, Samedi 20, Hôtel des Vo-

yageurs-Villa. 
CAHORS, Dimanche 21, Hôtel des 

Ambassadeurs. 
Traité de la Hernie, des Vari-

ces et des Affections abdomina-
les, conseils et renseignements gra-
tis et discrètement, A. Claverie, 234, 
faubourg Saint-Martin. Paris. 

LE PLUS PUISSANT ANTISEPTIQUE 
NON TOXIQUE 

Le seul conseillé par les Sommités médicales. 
MODE D'EMPLOI: 

LOTIONS I Plaies, Brûlures, Piqûres, Acné, 
Eczéma, Furoncles, Anthrax, Mala-
dies des yeux. 

GARGARISME : Coryza, Angines, Grippe, 
Catarrhe des muqueuses, etc. 

INJECTIONS : Pertes, Ecouleraen ts.Uréthrites, 
Vaginltes,Cystlte,Mêtrites,Cancers, 
Suites de couches. 

Fait disparaître d'emblée 
toutes mauvaises odeurs. 

Dans les Ph"". Prix 3'25 le flacon p' 20 lit. de solution 
Renseignements et Brochures: 32,R.des MathuHns, Paris 

MEMBRE DU JURY et HORS CONCOURS 

La hernie devient une infirmité 
grave si elle n'est pas maintenue 
dans l'abdomen. 

Pourquoi porter un bandage qui 
fait souffrir et qui laisse glisser la 
hernie ? Pourquoi exposer sa vie aux 
pires dangers de l'étranglement lors-
que le remède est si près ? 

Cela ne doit plus être. 
Hernieux, vous avez déjà entendu 

parier du SpécialisteM. Glaser. vous 
avez entendu vanter ses appareils, 
pourquoi nïriez-vous pas les es-
sayer ? 

Les appareils de M. Glaser sont 
les plus solides et parce fait ils sont 
les moins coûteux: ils se portent 
jour et nuit sans gêne. Sans ressort 
et sans sous-cuisse, ils maintiennent 
les cas de hernies les plus tenaces et 
permettent les travaux les plus péni-
bles. 

En voici du reste une preuve : 
Monsieur Glaser, (14 Mai 1913). 

Je viens vous exprimer toute ma 
reconnaissance pour la guérison 
d'une hernie dont j'étais affligé et qui 
m'avait obligé à cesser tout travail. 

C'est le 16 janvier que je vins vous 
trouver et dès l'application de votre 
appareil je n'ai plus souffert et ai pu 
me livrer à mon travail sans aucune 
gêne. 

J'engage toute personne atteinte cle 
hernie à venir vous trouver et, dans 
ce but, je vous autorise à publier ma 
lettre. 

Montaubric François, à Bouillac 
Tarn-et-Garonne 

Que les sceptiques aillent donc es-
sayer pour se convaincre puisque le 
soulagement est immédiat, la conten-
tion radicale et la guérison certaine. 

Nous engageons vivement toutes 
les personnes atteintes de hernies à 
venir essayercet appareil de8 heures 
du matin à 4 heures du soir : 

A Gramat, le 12 décembre, hôtel 
de Bordeaux, Docleray. 

A CAHORS, les 13, 14, hôtel de 
1 Europe. 

A Figeac, le 15, hôtel des Voya-
geurs, Villa. 

A Rodez, le 16, hôtel Biney-La-
combe. 

A Vayrac, le 17, hôtel Delmon 
Germain. 

La brochure instructive et illustrée 
sera envoyée franco sur demande 
adressée à M. Glaser, Boulevard Sé-
bastopol, 38, à Paris. 

de ÏEkchkilê 
ÉCLAIRAGE ÉLECTRIQUE 
. par Arc et Incandescence 

ENSEIGNES ET MOTIFS LUMINEUX 

Téléphones privés et de réseau 

Force Motrice, Dynamos 
Moteurs courait continu, alternatif, monophasé et biphasé 

ENTRETIEN ET RÉPARATIONS 

P-RRE ÀGUZ0U 
Constructeur-Electricien 

9, Rue du Lycée, 9 - Cahors 
Livraison de moteurs d&ne les 24 heures 

Tint ses banni sont garantis de tout vice de construction 
Prix atouit tout» concurrence 

Plans et devis sur demande 

Location de décoration électrique 
O pour fêtes et soirées A 

TÉLÉPHONE 87 

A PEU DE FRAIS 
et sans aucun déplacement, vous pouvez 

profiter des leçons pratiques de l'ÉCOLE PIGIER : 
Commerce, Finance, Ecriture, Lan-

gues, Comptabilité, Sténographie, 
Dactylographie, Droit, Dessin 
Industriel, Publiciié, etc. 

Les leçons étant les mêmes que 
| celles données sur place à l'Ecole, les 

Elèves par correspondance jouissent 
des mêmes avantages que ceux sur 
place : Diplômes, Emplois. L'Ecole 
Pirrier prépare en outre par Corres-

' pondance à tous les examens de l'en-eX'^*~ . - - , . 
seignement primaire, primaire supérieur et secondaire, 
et aux Carrières Administratives. Envoi gratuit du 
Programme C. Boulevard Poissonnière, 19, PARIS. 
INTERNAT pour Jeunes Gens, Confort moderne. 

FORGE VIRILE1 ffetrouvéô à tous 
, âge par la môthoda 

scientifique 

Hiniuteèt, notice uvliuxVmeri,ti$ tt fruit tur dsnumà", 



CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

Fêtes de Noël 1913 
et du Premier de l'An 1S14 

Validité exceptionnelle des billets 
aller et retour 

A l'occasion des Fêtes de Noël et du 
Premier de l'An, la Compagnie d'Or-
léans rendra valables, du mardi 23 
décembre au dernier train dn mardi 
6 janvier, les billets aller et retour 
ordinaires délivrés aux prix et condi-
tions des tarifs spéciaux G. V. nos 2 et 
102. 

Ces billets conserveront leur durée 
normale de validité lorsqu'elle expi-
rera après le 6 janvier. 

Relations directes et rapides 
entre Paris-Quai-d'Orsay, St-Flour 

et Bêziers via Bort-Neussargues 

Depuis le 10 Octobre 1913, les rela-
tions quotidiennes entre Paris-Quai 

d'Orsay, Saint-Flour et Béziers, via 
Bort et Neussargues sont assurées 
conformément aux horaires ci-des-
sous : 

Aller : Paris-Quai d'Orsay, dép. 
8 h. 20, 20 h. 43 ; Saint-Flour, arr. 
22 h. 1, 7 h. 47 ; Béziers, arr. 15 h. 22. 

Retour : Béziers, dép. 9 h, 45 ; Saint-
Flour, dép. 5 h., 18 h. ; Paris-Quai 
d'Orsay, arr. 19 h. 14, 6 h. 7. 

Voitures directes, ïXK, 2e et 3e clas-
ses ù couloir, avec water-closet et 
lavabo entre Paris, Saint-Flour et 
Béziers. 

Chirurgien-Dentiste 
Diplômé de la Faculté de Médecine de Paris 

Lauréat de l'Ecole Dentaire de Fi ance 

mjmi PU lycti QMBETT» 
et des Ecoles Normales 

8, RUE FÉNELON, en faoe la Halle 
Consultations de 9 à 6 heures 

IfONESIMC RECLL ATLAS 

160 cartes 4? en couleurs cn 20 livraisons 
160 pages de îexle avec vignettes 
PRIK : 60' broché. 66 * relié. #0 Demander Livraison ^Spécimen â 3 fr. 

JL D*« le 16 Mai 1913. Fr.70et76 % à ATTINGER 

Contez fous vos «chais 
Coajiez la préparation de vos ordonnances 

A LA 

TÉLÉPHONE 43 

Editeurs, PARIS 
Rue Antoine-Dubois JSX f^, 

Le propriétaire-gérant : 
Â. COUESLANT. 

i 

m 

I IMPRIMERIES L COUESLANT i 
CAHORS (Lot) 

ALENÇON (Orne) 

USINE DE CAHORS -# s genres 

UVRAI^OH RAPIDE, — PRIX JVIOI3JB>RE>® 

= DE LA CROIX-ROUGE 
La plus Importante pijarnrjacle de toute la régloi) 

LA MIEUX APPROVISIONNÉE 

LA MIEUX ORGANISÉE 

VEND LE MEILLEUR MARCHÉ 
LABORATOIRE D'ANALYSES ET DE STÉRILISATION 

Directeur : Paul GJ%ff N3*L, t>, i, Pharmacien de lre Classe 
Diplômé de l'Ecole Supérieure de Pharmacie de Paris 

Membre du Conseil Départemental d'Hygiène du Lot — Inspecteur des Pharmacie* 
Aneien Pharmacien Adjoint de l'Assistance Publique de Paris 

Boulevard Gambetta (en face le Théâtre) ~ CAHORS 

'IODE GARNAL 
rert)pSace S'Huile de Foie de iMorue 

POUR LE TRAITEMENT & LA GUÉRISON 
DES 

Maladies de la poitrine, Maladies des os, Maladies des enfants 
Rhumatismes, Engorgements ganglionnaires 

Toux opiniâtre, Furoncles etc. 

Prix du flacon : 3 fr. 50. — Le litre : 6 fr. 

La hosphiode Qarnal 
ef le Çorps Médical 

ATTESTATION DM MEDECIN 
DE LA FACULTÉ DE PARIS 

« Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et le 
« plus agréable est, sans contredit, la PHOSPHIODE. C'est de l'Huile 
« de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la 
« rendent indigeste et désagréable à prendre. 

« Chaque flacon de PHOSPHIODE renferme les principes dépura-
« tifs et fortifiants contenus dans cinq litres d'Huile de Foie de Morue 
« associés à du Phosphate de Chaux assimilable et à de l'Iode à l'état 
« naissant. 

« La PHOSPHIODE fortifie les enfants faibles, fait disparaître les 
« engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

, « C'est le grand remède contre l'Anémie et les pâles couleurs. 
« Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spéci-

« tique contre la neurasthénie. 
« Par son Iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatis-

« mes, de bronchites aiguës ou chroniques, et de toutes les affections 
« de poitrine. * 

« Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces, sti-
c mule l'appétit, fortifie les bronches. » 

Docteur ORTEL, 

ét la Faculté de Médecine de Paris, 
2, Boulevard Ornano, Paris. 

IParis à Totiloti 
739 3 1123 

OMNIBUS RAPIDE OMNIBUS 

f",î\8' clas. |1", 2', 3- clas.Jl™, 2', 3" clas.il'", 2", 3- clas 

121 23 
RAPIDE EXPRESS 

35 1125 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Ausl.) dép. 
LIMOGES \ Y™ ( départ. 
BRIVE .. \ a,n iYL-e 

( départ. 
Gignac-Cresscnsae. 
SOUILLAC \ a,1'1'- • 
ÇAZOULÈS.' 
Laniotlie-F-énelon • 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégàgnac 
Thcdi-rac-Peyi'iiles; 
Sainl-Deiiis-Càlus. 
Espère 

( arrivée, 
jj départ . 

Sepl-Ponls 
Cieurac 
Lalbenque 
Caussade 
MONTAUBAN arr. 
TOULOUSE., arr. 

CAHORS 

3 
0 
6 
7 
7 
7 
7 
8 
«S 
8 
M 
8 
9 
9 
9 
9 
9 
9 

10 
10 
10 
11 
12 

16 
18 
-15 
21 
-H) 
45 
■ ).'! 

9 

;si 
40 
51 

2 
13 
22 
32 
41 
51 

5 
12 
45 
19 
31 

8 
8 

14 
14 
là 
15 

20 
30 

2 
12 
41 
48 

17 
17 

18 
18 
19 

18 
23 

» 
26 
16 

15 
16 
16 
16 
17 
17 
17 
17 
17 
18 
18 
18 
18 
18 
18 
19 
19 
19 
20 
20 
21 

58 
33 
52 
54 

2 
18 
28 
40 
49 

» 
11 
23 
33 
43 
58 

8 
22 
29 

2 
36 
57 

» 19 
19 10 
0 47 

DIRECT 

1", 2", 3* clas. |I", 2", 3* clas. 

0*5 
29 

2 35 

20 27 
20 37 

2 28 
2* 36 
4 5 
4 14 

4 49 
4 52 

4 5 
4 9 

5 9 
6 » 

5 53 
5 58 

6 35 
7 1 
7 50 

22 
23 
8 
9 

12 
13 
13 
14 
14 
14 
14 
14 
14 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
16 
16 
16 
16 
17 
17 
20 

51 
41 

34 
10 
5 

12 
47 

6 
10 
18 
34 
44 
56 

5 
16 
27 
38 
47 
57 

7 
18 
34 
42 
17 
54 

» 

OMNIBUS 

1", 2*, 3* classes 

19 25 
20 8 
20 23 
20 43 
20 
21 
21 
21 

52 
9 

20 
33 

J><3 I^OtXlO*:!®© à 
42 16 1140-1128 

is par CaJtior"s 
1132 ( ) 4 122 700 1136 

RAPIDE EXPRESS OMNIBUS OMNIBUS EXPRESS RAPIDE OMNIBUS OMNIBUS 

21 43 
21 55 
22 
22 

7 
19 

22 30 
22 41 

co 
«H 

)) 
12 
29 
38 

8 19 
8 58 

10 36 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Bohts 
CAHORS... | L]n' ■ 

( dep. 
Espère 
St-Denis-Catus ... 
Thédirac-Peyril... 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Fénel. .. 
ÇAZOULÈS 
SOUILLAC. j jj-

Gignac-Cressens.. 

BRIVE | J; 
PARIS.. 
PARIS.. 

A.) arr. 
O.) arr. 

et 

", 2; 3" clas. 

13 » 
13 49 

14 45 
14 49 

15 47 
15 48 

1", 2-, 3' clas. 

16 45 
17 
17 

37 
59 

18 36 
18 43 

19 24 

19 45 
19 47 

Les trains " express 
les indicateurs. 

(•) Le train 1132 n'a lieu 

16 23 20 22 
16 28 20 31 
23 45 4 36 
23 54 4 46 
' rapide " ne prennent les voyageurs 

que les jours de foire à Monlauban. 

1", 2', 3' clas 

15 47 
16 37 
17 16 
17 54 
18 2 
18 13 
18 21 
19 4 
19 17 
19 31 
19 45 
19 54 
20 3 
20 17 
20 26 
20 35 
20 49 

57 
3 

21 32 
22 2 

20 
21 

1", 2', 3" classssll", 2', 3" clas.il", 2', 3* clas.H", 2', 31 clas.Il1 

18 
19 
20 
21 
21 
21 
21 

l i! 
N « 

S 6 

I 6 
7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
9 
9 

19 
19 

de 2* et 3' 

20 
21 
21 

22 
22 

3 
59 
42 
25 
34 
46 
54 
50 
4 

20 
36 
45 
54 
11 
20 
30 
44 
52 
4 

36 
7 

25 
5 

14 
' classes que 

45 
34 
57 

35 
40 

23 22 

23 43 
46 

37 
27 

23 
27 

22 2 
28 3 
47 10 
56 10 
dans des conditions dé 

58 
5 

32 
41 

7 
7 
8 
8 
8 
9 
9 
9 
9 

10 
10 
10 
10 
10 
10 
11 
11 
11 
11 
12 
12 
22 
99 

2*, 3* clas. 

9 16 
10 
11 
12 
12 
12 
12 

47 
25 

» 
8 

19 
27 

18 
15 
56 
38 
47 
59 

7 
30 
42 
54 

7 
16 
25 
38 
46 
55 
8 

15 
18 
43 
11 
56 
46 
55 

terminées : consulter 

Cahors à JLVioos 

15 82 
15 44 
15 57 
16 10 
16 19 
16 28 
16 42 
16 50 
16 59 
17 12 
17 19 
17 33 
17 58 
18 26 
18 41 

Paris à St-Denis-près-Martel et Aurillac 
PARIS (Orsay)-départ. 20 27 » 22 51 » 10 » 
St-Denis-près-Martel. 5 46 9 34 13 52 » 20 5 
Vayrac 5 54 10 3 14 3 » 20 14 
Bétaille (arrêt) 5 58 » 14 7 » 20 18 
Pnybrun 6 6 10 35 14 16 » 20 26 
Bretenoux - Biars 6 18 10 48 14 29 » 20 39 
Porfc-de-Gagnac 6 25 » 14 36 » 20 46 
Laval-de-Cère 6 34 » 14 44 » 20 56 
Lamativie 6 55 » 35 6 » 21 20 
Siran (arrêt) 7 11 » 15 22 » 21 36 
LaRoquebrou 7 26 » 15 38 » 21 51 
AURILLAC.. arrivée. 8 5 » 16 16 » 22 33 

Aurillac à St-Denis-près-Martel et Paris 
AURILLAC. départ. 4 32 ». 
La Roquebrou 5 12 » 
Siran (arrêt) 5 25 » 
Lamativie 5 44 » 
Laval-de-Cère (i 2 » 
Pôrt-de-Gagnac 0 10 » 
Bretenoux-Biars (i 19 7 52 
Puybrun 6 27 8 2 
Bétaille (arrêt)....... 6 33 8 9 11 21 17 
Vayrac 6 39 8 14 11 29 17 12 
Sl-Denisvpi'ès-Marlel. 6 46 8 22 11 3!; 17 19 
PARIS (Orsav)arrivée » » 22 55 4 46 

11 
54 

9 
9 

10 7 
10 28 
10 46 
10 54 
11 (i 
li 15 
31 21 
11 29 
13 3!', 
99 fin 

14 54 
15 37 
3 5 50 
16 11 
16 29 
16 37 
36 51 
16 59 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel 
Le Buisson, dép. 

Sarlat 

Cazoulès 

Souillac 

Le Pigeon 

Baladou . Arrêt. 

Martel 

Sl-Denis-p.-M.ar 

» 

6 50 

7 31 

7 56 

8 10 

8 14 

8 21 

8 31 

10 58 

11 58 

12 38 

12 50 

13 4 

13 8 

13 16 

13 26 

15 32 

16 40 

17 20 

18 2 

18 17 

18 21 

18 29 

18 40 
St-Denis-près-Martel au Buisson 

Nota. — Les jouis de Ibires ù Aurillac un train part d'Aurillac à 5 h. ô soir et 
arrive à St-Denis à 7 h. 17 soir. 

S'-Denis-p.-M. d. 

Martel 

Baladou . Arrêt. 

Le Pigeon 

Souillac...' 

Cazoulès 

Sarlat 

Le Buisson. ar. 

» 
» 
» 
» 

5 52 

6 » 

6 40 

» 

6 54 

7 8 

7 14 

7 19 

8 » 

8 10 

9 17 

30 9 

» 

» 

» 

» 

» 

12 14 

12 28 

12 34 

12 39 

33 30 

33 23 

34 22 

5 53 j 15 21 

19 42 

20 54 

21 37 

21 45 

20 1 

20 17 

20 23 

20 28 

20 58 

21 7 

21 53 

» 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 
TOULOUSE. 
CAPDENAC. 

dép. 

f.ï 
FIGEAC 
Le Pournel 
Assier 
Flaujac (halte)... 
Gramat 
Rocamadour 
Montvalent 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép. 
Quatre-Routes 
Turenne 
BRÏVE ar. 
PARIS (Orsay) ar. 

5 26 
10 1 
10 12 
10 25 
10W41 
10 52 

» 
11 13 
11 24 
11 38 
11 48 
11 55 
12 4 
12 13 
12 33 
22 55 

9 50 
13 .5 
13 18 
13 30 

» 
13 59 

» 
14 21 
14 32 

» 
14 53 
14 58 
15. 7 
15 16 
15 38 
23 54 

12 55 
16 » 
16 17 
16 31 
16 51 
17 » 

» 
17 20 
17 31 
17 45 
17 55 
17 59 

» 
18 13 
18 33 
4 46 

17 42 
20 58 
21 18 
21 31 
21 52 
22 2 
22 11 
22 26 
22 37 
22 52 
23 1 
23 7 
23 17 
23 26 
23 47 
8 43 

» 
» ; 
» 
» 
» 

» 
3 54 

» 
4 22 
4 35 
4 56 
5 9 
5 37 
6 18 

19 14 

dép. CAHORS 
Mercuès . 
Douelle (Arrêt). 
Parnaç 
Luzech 
Càstelfranc 
Pràyssaé (Arrêt) 
Puy-l'Ëvèque... 
Du rave 1 
Soturac-Touzac 
Eume'l vi. 
LIBOS 
PARIS (Orsay).. 

6 3 
6 17 
6 21 
6 28 
6 34 
6 46 
(5 
6 
7 
7 
7 
7 

22 

49 
58 

5 
33 
23 
29 
55 

7 28 
7 50 

8 8 
8 19 
8 46 

9 11 
9 25 
9 87 

30 4 
10 11 

12 40 
12 54 
12 58 
13 5 
13 11 
13 22 
13 25 
13 34 
13 41 
13 49 
13 58 
14 4 
4 46 

18 52 
19 
19 

7 
11 

19 19 
19 27 
19 43 
19 46 
19 58 
20 6 
20 14 
20 27 
20 33 

8 43 

J>«3 3LVit>os à Cahors 

_ 

00 
21 
32 

>e Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsac 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon. 
Payrignac (arr .) . 
GOURDON... . 

o 
9 
9 
9 
9 
9 

12 
23 
31 
36 
43 
59 

33 
33 
13 
14 

29 
44 
56 

14 39 

20 43 
20 54 
21 2 
21 
21 

7 
13 

21 21 

De Grourddn 
GOURDON 
Payrignac (arr.) 
St-Cirq-ï\Ia(ie!on 
Grolejac 
Carsac 

Sarlat 

SARLAT 

36 
44 
51 
50 

6 
8 .17 

10 Ï8 

11 13 
31 23 
11 37 
11 51 

17 
17 
37 
38 
18 

42 
50 
57 

1 
11 

(1) Arrêt au Pournel les jours de foire à Assier et Gramat. ' 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 
PARIS (Orsay) d. 
Brive dép. 
Turenne 

I Quatre-Routes.... 
i St-Denis-]).- ( arr. 

Martel ( dép. 
; Montvalent 
j Rocamadour 
Gramat 
Flaujac (halte)... 

! Assier 
Le Pournel 
FIGEAC 

ir. 

18 21 

CAPDENAC 

TOULOUSE 
d.. 

8 40 
8 45 
8 59 
9 18 
9 32 
9 45 
9 55 

30 
10 24 
10 35 
10 58 
15 53 

8 20 
19 7 
19 32 
19 43 
19 51 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

10 » 
18 42 
19 6 
19 14 
39 23 
19 25 
19 
19 
20 

3/ 
53 
4 

» 
20 24 
20 33 
20 53 
21 4 
21 13 

0 23 

20 27 
4 22 

» 
» 

4 53 
4 55 

■ » 
5 17 
5 27 

» 
5 44 

» 
6 8 
6 19 
6 26 
9 35 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
« 

17 10 
17 23 

» 
» 

0 30 
6 6 
7 16 
7 30 
7 51 
8 4 
8 14 
8 29 
8 41 
9 » 
9 11 
9 17 
9 28 
9 37 
9 59 

22 51 
12 41 
13 6 
13 18 
18 26 
13 34 
13 47 
14 8 
14 22 
14 35 
14 47 
14 57 
15 19 
15 30 
16 5 
20 49 

PARIS (Orsay)... 
LIBOS... dép.... 
Fumel 
Soturac-Touzac . 
Duravel 
Puy-l'Eyêque.... 
Prayssac (Arrêt). 
Càstelfranc 
Luzech 
Parnac 
Douelle (Arrêt).. 
Mercuès 
CAHORS. — Ar. 

MIXTE 
12 20 
12 
12 
13 
38 

14 
14 
14 

14 
15 

4L 
57 

6 
23 
38 

55 
13 

19 
7 
7 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
9 
9 
9 

50 
48 
56 

6 
13 
22 
29 
37 
49 
57 

2 
7 

19 

22 51 
15 18 
15 26 
15 36 
15 43 
15 50 
15 57 
16 2 
16 12 
16 20 
16 25 
16 30 
16 42 

10 » 
21 9 
21 15 
21 25 
21 32 
21 39 
21 46 
21 51 
22 1 
22 9 
22 14 
22 19 
22 31 

OaLliorjs à Capdenac 
dép. CAHORS. 

Cabessut. 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduché 
Saint-Cirq-la-Popie.. 
St-Martin-Labouval.. 
Calvignac 
Cajarc 
Monlbrun 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC — Ar.. 
PARIS (Orsay) 

7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 

11 
20 
31 
40 
49 

2 
9 

8 26 
8 34 
8 48 
8 59 
9 
9 
9 

99, 

9 
22 
84 
55 

13 31 
13 40 
13 51 
14 » 
14 8 
14 21 
14 28 
14 37 
14 45 
15 1 
15 12 
15 22 
15 36 
15 48 
4 46 

18 29 
18 40 
18 49 
18 57 
19 7 
19 18 
19 24 
19 31 
19 37 
19 50 
19 59 
20 7 
20 18 
20 29 
8 43 

—■ta 
v o 
60 ?0 co 

■a g 

O i 
d> CD , 

O'g'O tu 

CO C3 cO *-* 

«>> t. o° 
^ a a xl 

jy& Capdenac à Cahors 
PARIS (Orsay)...... 
CAPDENAC.— dép. 
Lamadeleine 
Toirac 
Montbrun 
Cajarc 
Calvignac 
St-Martin-Labouval.. 
Saint-Cirq-la-Popie.. 
Conduché 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal 
Cabessut 
CAHORS. — Ar 

20 27 
23 
34 
44 
52 

4 
8 14 
8 23 
8 30 
8 36 
8 48 
8 53 
9 1 
9 10 
9 18 

10 44 
10 55 
11 5 
11 13 
11 22 
11 32 
11 38 
11 45 
11 51 
12^ 2 
12 7 
12 15 
12 24 
12 32 

22 51 
17 31 
17 43 
17 55 
18 4 
18 16 
18 27 
18 37 
18 46 
18 53 
19 10 
19 16 
19 25 
19 36 
19 44 


